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CHRONIQUE . 

l'anôté du piélVtde la Moselle du 18 septembre dernier; au 
principal, Taisant droit à la demande dudit Thiriot, dit et or-
donne qu'il sera inscrit sur !a liste des électeurs de l 'arron-
dissement de Brity, sans dépens. » 

jUSTÏCE CRI MÏNELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE METZ (chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. 

Audience du 14 novembre. 

QUESTION ÉLECTORALE. — TRANSLATION DE DOMICILE POLITI-

QUE. — ÉLECTEUR ADJOINT. DOMICILE RÉEL. 

L'officier en retraite qui est électeur en vertu des dispositions 
de l'art. 3 de la loi du 19 avril 1831, peut-il, malgré les 
termes de cet article 3, et en conformité de l'article 10 de la 
même loi, transférer son domicile politique, et par suite 
txtreer ses droits électoraux dans un arrondissement où 
il paie des contributions directes, mais sans y avoir son 
domicile réel ? (Rés aff.) 

Cette question assez délicate, et sur laquelle il n'existe jus 
qu'à présent, à notre connaissance, aucun monument de ju-
risprudence, naît des termes de l'art. 3 de la loi du 19avri" 
1831, qui est ainsi conçu : 

« Sont en outre électeurs, en payant 100 fr. de contribu-
tions directes... 2° les officiers des armées de terre et de mer 
jouissant d'une pension de retraite de 1,200 fr. au moins, 
et justifiant d'un domicile réel de trois ans dans l'arrondis-
sement électoral. 

Eu fait, le sieur Thiriot, major en retraite, a une pension 
de plus de 1,200 fr„et il paie plus de 100 fr. de contribu 
lions directes. 

Il a, depuis plusieurs années, son domicile réel dans la 
commune de Saiute-Ruffioe, arrondissement de Metz, 5e col 
le
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 novembre. 

COUR D'ASSISES. — MAGISTRAT. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. — 

TÉMOIN. NON BIS 1N IDEM. 

L'article 257 du Gode d'instruction criminelle est limitatif; 
et dès lors il n'y a pas nullité parce que la Cour d'assises se-
rait composée de magistrats ayant connu en appel d'un pro-
cès correctionnel offrant des rapports de fait avec l'objet de 
l'accusation déférée au jury. 

Il n'y a pas violation de la maxime : Non bis in idem, parce 
qu'un commissaire-priseur condamné à l'amende pour avoir, 
contrairement à la loi du 25 juin 1841, procédé a une vente 
à l'encan de marchandises neuves, par collusion avec un né-
gociant failli, a été plus tard condamné par la Cour d'assises 
comme s'étant rendu, en pratiquant ladite vente, coupable 
de complicité de banqueroute frauduleuse. 

Le président de la Cour d'assises fait un usage légal de son 
pouvoir discrétionnaire en entendant sans prestation de ser-
ment un témoin déjà entendu dans l'instruction, mais que 
le ministère- public n'a pas porté sur sa liste et n'a pas fait 
citer. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Rennes (affaire Sauvé). M. le conseiller Rocher, rappor-
teur ; M. Quénau St, avocat général, conclusions conformes; 
Me Coffiniôres, avocat. 

GARDE NATIONALE.— FRANÇAIS AYANT ATTEINT SA VINGTIÈME AP 

NÉE. — SERVICE, 

Le Français qui, ayant atteint sa vingtième année, a été 
inscrit sur les contrôles de la garde nationale, et qui, sans 
réclamer contre son inscription, a participé aux élections 
des officiers et sous-officiers, ne peut, lorsqu'il est traduit 
devant le Conseil de discipline pour manquemens à des ser-
vices d'ordre et de sûreté, exciper de son âge pour se sous-
traire à la pénalité. 

L'art. 17 de la loi du 22 mars 1831 consacre non une in-
capacité, mais une peine. 

Rejet du pourvoi formé contre un jugement du Conseil do 
discipline de la garde nationale de Saint-Denis (affaire Pous-
sier). M. le conseiller Isambert, rapporteur; M. Quénault, 
avocat-général, conclusions conformes ; M« Chevrier, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
l°De Gabrielle Guillot, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Creuse, qui l'a conda mnée à dix années 
de travaux forcés comme coupable du crime d'infanticide, 
mais avec des circonstances atténuantes ; — 2° De Pierre Pa-
thier (Seine), cinq ans de réclusion, viol, circonstances atté-
nuantes; — 3° De Jacques Lefaure (Creuse), deux ans de pri-
son, vol domestique, mais avec des circonstances atté-
nuantes. 

post-datée de ses droits successifs. Plus tard, une autre rati-
fication est intervenue. 

C'est en raison de ces manœuvres que Guerard, Tessier et 
Payraud furent renvoyés devant le Tribunal de Versailles. 
AI. Dupouget avait é;é la dupe d'un autre industriel contre 
lequel uue instruction se suivait dans le cabinet de M. Rien-
Aymé, juge d'instruction à Paris. Payraud avait été entendu 
comme témoin. A cette question, quelques mots furent échan-
gés devant le magistrat instructeur sur l'affaire de Versailles. 
AI. Rienaymé jugea les faits assez graves pour en informer 
AI. le procureur du Roi de cette ville; sans cette circonstance 
le procès aurait sans doute été étouffé. 

Après le rapport de l'affaire, AI. le président intorroge Pay-
raud, qui prétend qu'il est complètement illettré, et rejette la 
fraude sur Guerard et Tessier. 

AI8 Landrin présente la défense. 
M. l'avocat-général Ternaux conclut à la confirmation du 

jugement. 

Après en avoir délibéré en la chambre du conseil, la Cour 
confirme le jugement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 21 novembre. 

EXTORSION DE SIGNATURE ET MENACES D'ASSASSI NAT. 

M. Roger, au contraire, précise r l r- nouvelle ^ la ver-

sion que nousavona rapportée plus haut d'après l'acte 

d'accusation. 

Les témoins à charge n'ont pu déposer que de faits se 

rattachant indirectement à l'accusation portée contre De-

bray. Cet accusé avait fait appeler divers témoins à dé-

charge, venus la plupart du village de Brou. Tous ont été 

unanimes, et une lettre du curé se joint à ces témoigna-

ges, pour établir la moralité parfaite de Debray. Le sieur 

Rouillard a déclaré que, quelques jours après la scène, 

Debray lui avait raconté ce qui s'était passé dans la cham-

bre de la rue Dauphine, et se plaignait beaucoup de Ro-

ger. 

M. l'avocat-général Glandaz a fait sentir la nécessité 

où était placé le jury d'examiner les circonstances du pro-

cès avec la plus grande attention, de les grouper, de les 

comparer, de les rapprocher, afin da saisir, dans l'obscu-

rité inévitable qui règne sur les affaires de ce genre, la 

vérité, qui tend à disparaître sous les versions contradic-

toires qui sont mises en présence. L'organe du ministère 

public se livre à cet examen, qui, pour lui, aboutit à la 

démonstration complète de la culpabilité de Debray; mais 

il reconnaît que le jury ne doit se décider qu'après un 
mûr examen. 

M
e
 Dozance présente la défense de l'accusé. Il s'attache 

à faire ressortir les exagérations de la créance réclamée 

pa»- M. Roger, et les contradictions qu'il signale dans les 

diverses déclarations de ce plaignant. De cet examen, il 

résulte pour le défenseur la preuve que les faits allégués 

r>ar le sieur Roger sont controuvés et invraisemblables, 

A qu'ils sont d'ailleurs démentis par les antécédens ho-
norables de l'accusé. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 

dans la salle de ses délibérations, d'où il ressort bientôt 

avec un verdict de culpabilité, modifié par l'admission de 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, malgré ses nouvelles protestations 

d'innocence, Debray est condamné à trois ans de prison, 

par application des articles 400, 401 et 463 du Code 
pénal. 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. le conseiller de Vergés. 

Audience du 21 novembre. 

ABUS DES BESOINS D'UN MINEUR.— TRANSPORT DE DROITS SUC-

CESSIFS. — SOUSCRIPTION DE VALEURS COMMERCIALES. 

AI. Ferdinand Dupouget habite rue Richelieu; non loin de 
là sont les bureaux du sieur Payraud, qui, après avoir été 
successivement soldat et cuisinier, dirige une agence de 
remplacement militaire. 

AI. Dupouget rencontrait .parfois au Palais-Royal le sieur 
Payraud, qui a l'habitude d'y prendre sa demi-tasse. 

De longues conversations s'engagèrent entrn eux sur la 
situation financière de M. Dupouget. Payraud présen-
ta sa nouvelle connaissance à l'agent d'affaires Tessier, se 
qualifiant avocat, qui parut fort disposé à l'obliger. On pro 
mit de chercher un capitaliste assez humain pour se dessai-
sir d'une vingtaine de mille francs. Au bout de quelques 
jours, on annonça que le capitaliste était trouvé. C'était, di 
sait-on, un homme riche, qui vivait retiré à Versailles, et qui 
consentirait à un prêt si on lui parlait d'-un but sérieux, par 
exemple d'une maison de campagne à acheter. Les choses se 
passèrent de la sorte; mais ce capitaliste, auquel AI. Dupou-
get se présentait en disant qu'il voulait acheter une petite 
villa en Suisse, pour y couler ses jours tranquilles, n'était 
autre que l'ex-huissier Guerard, homme très peu bucolique, 
et qui était à coup sûr dans le secret des deux autres. Le 
cabinet du sieur Guerard vit bientôt s'accomplir une série 
d'actes qui ont donné lieu à un procès correctionnel, et dé 
terminé la condamnation de Guerard, Tessier et Payraud à 
deux mois de prison et 25 francs d'amende, par le Tribunal 
de Versailles, pour abus des passions et des besoins d'un mi 
neur. 

Guerard et Tessier se sont tenus pour satisfaits ; mais Pay-
raud a fait appel du jugement. 

AI. Lefèvre, conseiller, fait le rapport de l'affaire, auquel 
nous empruntons les faits suivans : 

AI. Dupouget est le petit-fils d'une dame de Privazac,qui a 
laissé le domaine de Lasalle, situé sur les bords de la Ga-
ronne, et possédé par un acheteur de bonne foi, contre 
lequel un procès est engagé avec ses inévitables lenteurs. 
Pressé de jouir, AI. Dupouget. encore mineur, fit cession de 
ses droits successifs dans les biens de cette grand'mère, 
moyennant 20,000 francs. Il devait en réalité ne recevoir 
que 10,000 fr. On exigea de plus que sa sœur, majeure, in-
tervînt dans l'acte. Cette jeune dame, qui était alors dans 
une institution à La Villette, et qui se proposait d'acheter un 
pensionnat, fut séduite par la possibilité de réaliser ce pro-
jet; elle signa le transfort; mais bientôt, repentante, elle en 
informa son père, et cette première session fut anéantie. 

Un autre transport de même nature, consenti postérieure-
ment, fut aussi déchiré. 

Alais, le 27 septembre 1845, par acte sous seing privé, le 
sieur Ferdinand Dupouget souscrivit un nouveau transport 
de ses droits successifs moyennant 20,000 francs. Il devait 
recevoir 10,000 francs comptant, et plus tard 5,000 francs. 
Il ne toucha que 7,000 francs; les 5,000 restans furent rete-
nus par les deux acolytes Tessier et Payraud à titre de com-
mission. Eu outre, le cessionnaire Guerard fit souscrire à 
Dupouget pour 20^000 francs de valeurs qu'il devait garder 
en dépôt, mais qui furent négociées. Plus tard la justice ayant 
été instruite de ce fait, Guerard prétendit quo le seul moyen 
qu'il eût de se soustraire aux poursuites était la représenta-
tion des 20,000 francs de billets qui n'auraient pas du sortir 
de ses mains. AI. Dupouget souscrivit d'autres valeurs pour 
pareille somme, et elles furent encore mises en circulation. 

Au mois d'avril 1844, le vicomte Dupouget devait atteindre 
majorité. Au mois de mars, on lui fit faire une ratification 

Une accusation très grave amenait aujourd'hui devant 

le jury de la Seine le nommé Debray, chapelier du village 

de Rrou (Eure-et-Loir). Il s'agissait d'une signature ex-

torquée à un sieur Roger, ancien chapelier à Paris, à l'aide 

de menaces et de violences. Les accusations de ce genre 

se présentent fréquemment devant le jury, et sont souvent 

fort difficiles à établir, parce que les faits s'accomplissent 

presque toujours entre le créancier, dont la signature est 

extorquée, et le débiteur, qui se procure ainsi une libéra-

tion coupable. De là, pour le jury, une plus grande diffi-

culté pour se décider entre les deux versions contraires 

qui se débattent d'ordinaire devant lui; mais jamais peut-

être plus d'incertitude, plus de motifs d'hésitation n'ont 

entouré un procès criminel du genre de celui que le jury 

a eu à juger aujourd'hui. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits sur lesquels 

les débats ont porté, et qui ont motivé la mise en juge-

ment de l'accusé Debray : 

Debray exerce à Rrou, et depuis quatorze ans, la profession 
de chapelier; il a été en rapports d'affaires avec un sieur Ro-
ger, ancien chapelier à Paris , qui est resté son créancier d'u-
ue somme assez importante, résultant de divers billets à or-
dre à raison desquels il avait exercé des poursuites assez sé-
vères contre Debray. 

Le 17 mai, Debray reçut à Rrou un commandement ten-
dant à saisie immobilière. Le 23, à neuf heures du matin, 
il était à Paris, et se présentait chez son débiteur Roger, lui 
annonçant qu'il avait un frère à Paris, et que ce frère était 
décidé à le tirer des mauvaises affaires où il était engagé. Il 
lui demanda à quelle heure il pourrait se présenter avec son 
frère, faisant observer, toutefois, que ce frère étant malade 
à son hôtel, il serait peut-ê're mieux que Roger se rendît avec 
lui à l'hôtel de so.n frère. Roger y consentit, et Debray le 
quitta en lui disant qu'il allait prendre l'heure de son frère; il 
emporta en même temps une note que son créancier lui re-
mit, et qui fixait à 2,086 francs le montant de sa créance. 

A trois heures, Debray était de retour, et il partit avec Ro-
ger pour se rendre chez son frère. Cependant, Roger remar-
qua qu'au lieu de se rendre rue Alazarine où on lui avait dit 
que demeurait ce frère, Debray le conduisait à son propre hô-
tel, situé dans la rue Dauphine, et tenu par la dame Vigou-
roux. Il lui fit une observation à cet égard, et Debray répon-
dit qu'il fallait que la femme de son frère ignorât ce qui al-
lait se passer, et qu'on terminerait dans la chambre qu'il oc-
cupait, lui, à l'hôtel où on se rendait. 

On se rendit dans cette chambre, située dans le haut de 
l'hôtel et près d'une autre chambre alors inhabitée. Là, après 
quelques instans de conversation, Debray s'absente une pre-
mière fois pour aller, dit-il, savoir l'heure qu'il est. Il ré-
monte tenant à la main une écritoire et du papier qu'il dé-
pose sur la cheminée. Rientôî il ressort en disant qu'il va 
s'assurer si son frère n'arrive pas encore. Il revient après 
quelques minutes d'absence, et paraît furieux et hors de lui. 
Il ferme la porte sur lui; s'avance sur Roger, lui présente un 
papier qu'il dépose devant lui, et lui dit, tenant à la main 
droite un poignard, et un pistolet dans la main gauche: 
« Tiens, voleur, brigand que tu es! voilà ce que je veux 
que tu signes. » 

Roger, étourdi d'une agression aussi imprévue, ne put 
trouver une parole, et, comme il cherchait à lire l'écrit qu'on 
voulait lui faire signer : « Signe, et promptement ! lui cria 
Debray. Si tu lis, je te poignarde... Je suis chez moi, et je ne 
crains rien... Si tu veux sortir vivant de cette chambre, dé-
pêche-toi de signer. » . , 

Roger a confessé que, dans cette circonstance, sa présence 
d'esprit lui a complètement fait défaut, et que, sous l'empi-
re de la terreur où il était, il a signé tout ce que lui a pré-
senté Debray. Quand cette signature fut donnée, la porte fut 
ouverte à Roger, qui se précipita vivement dans l'escalier, et 
fut suivi de près par Debray, toujours armé et toujours me-
naçant : ils passèrent tous les deux devant la loge du por-
tier, qui, à raison de l'obscurité de l'escalier et de la pré-
cipitation de leur marche, ne put observer leurs visages et 
leur contenance. 

Rendus dans la rue, le sieur Roger se remit bientôt , et se 
rendit d'abord rue Alazarine, où Debray lui avait dit que lo-
geait son frère malade, et ce frère y était complètement in-
connu. De là, le sieur Roger alla porter plainte et l'instruc-
tion fut suivie contre Debray. 

Dans cette plainte, Roger déclara que l'écrit qu'on lui a-
vait fait signer était sur une feuille de papier à 35 c, et 
qu'il avait apposé au bas les mots bon pour quittance et son 
nom de Roger. Cet écrit constatait un reçu do la somme de 
900 fr. , avec décharge entière et définitive. Cette décharge 
a été présentée à l'enregistrement par Debray le 13 juin sui-
vant. 

Aux déclarations précises reproduites par Roger en pré-
sence de l'inculpé, déclarations auxquelles les antécédens ho-
norables du plaignant permettent d'ajouter une entière créan-
ce, Debray n'oppose que de sèches dénégations. 

Debray a soutenu, dans son interrogatoire, que le mon-

tant de la créance avait été amiablement fixé à 900 fr. en-

tre Roger et lui; que Roger était venu toucher les 900 fr. 

chez lui, à son hôtel, et que lui ayant remis deux billets 

de banque de 500 francs chacun, Roger, au lieu de lui 

rendre 100 francs, s'était précipitamment enfui. Du 

jâëïÎHtRSest entré dans des détails fort arides sur 

proposaient la somme de 900 francs 

r, et il a vivement récriminé contre le 

conduite à son égard aurait été dé-

lement avoir usé de violence. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SON PERE. 

Avant de juger cette affaire, la Cour d'assises avait eu 

à juger un tout jeune homme , Donat-Coquart , accusé 

d'avoir, dans un moment d'emportement coupable, porté 

un coup de bouteille à son père. La scène qui l'amène 

sur le banc des assises a eu lieu le 14 juillet dernier, dans 

un cabaret de la barrière des Amandiers, où Coquart 

père et fis se trouvaient ensemble. Depuis quelque temps, 

Coquart fils, jusque là bon ouvrier, excellent fils, s'était 

parfaitement conduit, et ses parens n'avaient que des 

éloges à lui donner ; mais il avait fait ce qu'on appelle 

une mauvaise connaissance, et il s'était éloigné de sa fa-

mille. De là une mésintelligence fâcheuse qui amena, dans 

la rencontre du 14 juillet, des paroles un peu vives de la 

part du père Coquart, et un acte de violence de la part 

de l'accusé : un coup de bouteille fut porté par le fils sur 

la tête de son père. On intervint, et Coquart fils fut ar-
rêté. 

Dès lors, il arriva ce qui arrive presque toujours en pa-

reille circonstance : le père et la mère intercédèrent au-

près de la justice en faveur de leur fils, et cette interces-

sion puissante s'est renouvelée aujourd'hui devant les ju-

ges qui avaient à statuer sur le sort de l'accusé. Leurs 

larmes ont touché le jury, qui, ne pouvant accorder à Co-

quart fils un pardon complet, a permis à la Cour, en re-

connaissant dans ses excellens antécédens des circonstan-

ces atténuantes, de diminuer la peine encourue par ce jeune 

homme, et de ne le condamner qu'à une année de prison, 
minimum de la peine. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 
Glandaz, et combattue par M" Aug. Avond. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE (Melun). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 16 novembre. 

ASSASSINAT. 

Une affluence considérable se pressait dans l'auditoire 

de la Cour d'assises, et les abords du Palais-de-Justice 

étaient encombrés par la foule des cultivateurs que le 

marché a amenés à Melun. La gravité de l'accusation, le 

talent de l'organe du ministère public chargé de la soute-

nir, la réputation du défenseur, tout, jusqu'à l'arsenal 

des pièces de conviction, parmi lesquelles on remarque 

un vase de grès clos et cacheté contenant la tête de la 

victime, concourait à exciter dans le public une vive et 
puissante curiosité. 

A dix heures et demie l'accusé est introduit. Sa taille 

est élevée et robuste ; sa figure presque régulière ne 

laisse deviner aucun mauvais instinct. Il répond d'une 

voix assez ferme aux questions qui lui sont adressées par 
le président. . 

Le siège du ministère public est occupé par M. Raux 

substitut du procureur du Roi. Au banc de la défense est 
assis M° Clément. 

Voici le résumé des faits et charges qui résultent do 
l'acte d'accusation: 

La femme Neveu, jouissant d'une modeste aisance et 

restée veuve sans enfans, s'est créé une i' unille d'adop-

tion. La vive affection qu'elle avait eue pour le sieur Mer-

ger, père de l'accusé, s'est reportée sur ce dernier, et, en 

novembre 1843, à l'âge de soixante-neuf ans, elle avait 

vendu une maison qu'elle possédait à Reauvoir pour ve-

nir àVerneuil-l'Etang habiter chezMerger fils. Elle avait 

fait une espèce de partage de famille en plaçant à rente 

viagère entre les mains de Merger et de deux de ses hé-

ritiers le prix de sa maison de Beauvoir, se réservant 

seulement une somme de 500 francs. Elle avait en outre 

touché, lors, de la constitution des rentes viagères, 200 

francs pour une année d'avance. 

C'est après huit mois de séjour chez les époux Merger, 

que la veuve Noveu, répandant sur cette maison le bien-

fait de sa vigilance et de ses soins journaliers, périt vio-
t Urne d'un horrible attentat. 
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Le 19 juillet dernier, Merger était resté seul à la mai-

sou avec la veuve Neveu, depuis le matin. A onz'î heures 

un quart, sa femme revenait du marché de Guignes. N'a-

percevant pas la veuve Neveu dans sa chambre, ne voyant 

plus la corde et la poulie au puits auquel la veuve Neveu 

avait l'habitude de puiser de l'eau à ce moment de la 

journée, la femme Merger conçut la pensée d'un malheur. 

Elle courut chercher les voisins, qui virent la veuve Ne-

veu au fond du puits, avec la corde et la poulie sur le 

corps. Merger, que sa femme avait été chercher dans un 

champ où il travaillait, alla quérir aussitôt le rrlaire et le 

médecin. Le corps de la veuve Neveu fut retiré du puits 

et son état fut décrit par le médecin. Ce dernier, préoc-

cupé de la rumeur publique, qui attribuait alors la mort 

de la veuve Neveu à la chute de la poulie sur sa tête et à 

l'immersion, ne porta pas de sérieuses investigations sur 

une bl îssure annulaire qui pénétrait le crâne, et laissait 

échapper la substance cérébrale. Cette blessure pouvait 

avec quelque probabilité être attribuée" au choc du bou-

lon, qui présentait à peu près le même diamètre que la 

perforation du crâne. 

L'inhumation fut faite; cependant, la rumeur publique 

avait éveillé l'attention du parquet; un transport de j usti-

ce eut lieu, le cadavre de la veuve Neveu fut exhumé, et 

l'examen auquel se livrèrent les gens de l'art fit constater 

de la manière la plus positive que la blessure circulaire 

primitivement reconnue sur le crâne de la veuve Neveu 

n'était que l'orifice d'une perforation qui traversait toute 

la tête de bas en haut, et qui, d'après sa nature et les ca-

ractères spéciaux remarqués par les hommes de l'art, 

avait été nécessairement occasionnée par une balle partie 

à bout portant d'un pistolet de petit calibre. 

Les soupçons du crime désormais révélé se portent sur 

Merger; il est arrêté. Interrogé, il nie avoir jamais eu de 

pistolets en sa possession. Cependant, on apprend par un 

armurier de Chaumes que Merger avait acheté des pisto-

lets de poche. Sa dénégation de faits qui sont désormais 

établis donne aux soupçons qui planaient sur lui une 

consistance nouvelle; on recherche l'emploi de son temps 

dans la matinée du 19 juillet, jour de la mort de la veuve 

Neveu. L'instruction le suit pas à pas, et bientôt les char-

ges les plus accablantes viennent se grouper contre lui. 

Des témoins interrogés déclarent que la veuve Neveu avait 

été vue, le 19 juillet, dans le jardin de Merger; qu'à une 

époque contemporaine une détonation d'arme à feu a été 

entendue; et que Merger, interpellé sur cette détonation, 

a déclaré qu'il avait effectivement tiré sur un oiseau 

avant de partir à son ouvrage. Merger, dit l'accusation, 

avait un double intérêt : c'était d'abord de s'affranchir 

d'une dette, et de dépouiller ensuite sa jictime. En effet, 

il devait à sa tante une rente viagère de 70 francs; sa 

belle-mère en devait une de 30; son beau-frère en devait 

aussi une de 60. En outre, il était dans la position de for-

tune la plus fâcheuse. Il avait à servir des intérêts de 

capitaux empruntés, et les capitaux étaient dévorés. 

Le prix de la maison qu'il habitait était encore dû, et 

les intérêts de ce prix ruinaiev t ses ressources ; enfin, il 

avait à sa charge l'entretien d'un beau-frère épileptique 

et presque idiot; cependant on retrouve chez lui, dans 

une perquisition faite après le crime, une somme de 300 

francs, et on a connaissance d'un paiement de 100 francs 

effectué à la même époque. Cet argent ne pouvait prove-

nir que du vol fait par Merger au préjudice de la veuve 
Neveu. 

En effet on ne trouve chez cette dernière qu'une somme 

de 30 francs, deux couverts d'argent, et quelques objets 

de peu de valeur, et il est établi par des dépositions de 

témoins, par des présomptions résultant des paiemens à 

elle faits quelques mois auparavant, et de ses habitudes 

de parcimonieuse économie, qu'elle devait avoir à cette 

époque une somme de 5 à 600 francs chez elle. Merger, 

d'ailleurs, était d'un caractère violent et irascible ; autre-

fois il avait maltraité son père ; le lendemain du crime, 

menacé par un des héritiers de la veuve Neveu d'une dé-

nonciation à la justice pour détournement d'effets à la 

succession, il s'emporte en invectives, et l'intervention de 

sa femme peut seule empêcher une collision. 

C'est en conséquence de ces faits que Merger est accu-
sé d'assassinat et de vol. 

Pendant son interrogatoire et le cours des débats, il a 

conservé l'attitude qu'il avait prise dès le début de l'in-

struction : il est calme, quoique abattu ; il répond sans ja-

mais dévier du système qu'il parait s'être proposé de sui-

vre aux pressantes questions qui lui sont faites ; en vain 

M. le président insiste, lui fait remarquer des contradic-

tions entre ses déclarations précédentes et le langage qu'il 

a tenu depuis: il ne cesse de protester de son innocence, 

et ses dénégations viennent souvent ajouter aux charges 

que l'accusation fait peser sur lui. 

Les trois premiers témoins entendus rendent compte 

de l'extraction qu'ils ont faite du cadavre de la veuve 
Neveu, le 19 juillet. 

Les docteurs de Breuze et Fraboulet rendent compte 

des détails de l'opération à laquelle ils se sont livrés ; ils 

expliquent comment, embarrassés pour découvrir par où 

avait pénétré la balle qui, en sortant de la blessure re-

marquée au sommet de la tête, avait occasionné la mort, 

ils trouvèrent sous le menton de la victime une petite ou-

verture presque obstruée par le gonflement des chairs, 

et purent suivre, avec la sonde introduite par cette ou-

verture, le chemin que le projectile avait parcouru en 

perçant la langue, la voûte palatine, les substances «t 

{issus cérébraux, et enfin le crâne. Les détails de cette 

opération, donnés avec une clarté parfaite par le docteur 

de Breuze, avaient vivement saisi l'auditoire, et l'accusa-

tion et i<» défense ont jugé superflu de recourir à l'exa-

men des différentes parties de la tête de la victime enfer-

mées dans un vase apporté à l'audience. 

Le témoin entendu ensuite est la veuve Pipart. La dé-

position de cette femme est accablante ; elle déclare à 

deux reprises différentes avoir vu, le 19 juillet, à dix 

heures et demie, la veuve Neveu dans le jardin de Mer-

ger; avoir, vers dix heures trois quarts, entendu, venant 

du jardin de Merger, le bruit d'une détonation qui l'a fait 

tressaillir. A midi elle serait entrée chez l'accusé, qu'elle 

aurait trouvé pâle et défait, et lui aurait dit : « Il est bien 

malheureux que la pauvre femme ait eu besoin d'aller au 

puits aussitôt que tu es parti, car tu as tiré ce matin dans 

ton jardin. » L'accusé aurait répondu : « Vous l'avez en 

tendu, mère Pipart? c'est un oiseau que j'ai tiré sur un 

arbre, et je suis parti de suite à mon ouvrage. » 

Merger a nié, non-seulement le propos, mais il a sou-

tenu n'avoir pas eu ce jour-là, ni depuis dix ans, de con-

versation avec la femme Pipart ; une haine résultant de 

discords de famille dicte, selon Merger, la déposition de 

la femme Pipart, qui se démène, montre le poing à l'ac-

cusé, et paraît violemment agitée en entendant ses déné-
gations. 

La fille de la veuve Pipart vient confirmer la précé-

dente déposition, mais seulement comme l'ayant entendu 

répéter de la bouche de sa mère qui la lui rapporta le 

jour même. 

Les frères Laurent, occupés à travailler le 19 juillet 

dans une pièce située à 100 mètres environ du jardin de 

Merger, déclarent avoir entendu une détonation venant du 

jardin de Merger, entre dix et onze heures du matin. 

Le témoin Peruelle a vu un homme de grande taille 

venir un peu après onze heures du matin dans une pièce 

de terre située à environ dix minutes de chemin de la 

demeure de Merger. 

Gallois, armurier à Chaumes, donne la description des 

pistolets qu'il a vendus à Merger. Une discussion s'engage 

entre lui et le défenseur sur la question de savoir si la dé-

tonation d'une arme à feu, lorsque son orifice est appuyé 

sur un corps mou, ne doit pas être beaucoup plus sour-

de que dans le cas où l'explosion a lieu dans un espace 

libre. 

Le témoin croit reconnaître à l'un des fusils de l'ac-

cusé une cheminée qui devait être à l'un des pistolets de 
poche qu'il lui a autrefois vendus. 

Sur la demande de Merger, une balle, qui est reconnue 

par l'armurier Gallois comme pouvant être du calibre des 

pistolets, est extraite des pièces à conviction. Merger a 

demandé la comparaison de cette balle avec le trou an-

nulaire que les docteurs ont constaté dans le crâne de la 

veuve Neveu, M. le président, après avoir fait passer la 

balle aux jurés, et avoir fait observer que ce projectile, 

déjà lancé par une arme à feu, était déformé par le choc 

qu'il avait subi, a cru devoir refuser d'accéder à la de-
mande de l'accusé. 

Un témoin, charcutier marchand de vins, raconte que, 

le 3 juillet, "Merger étant entré chez lui pour payer une 

petite dépense, s'est arrêté à boire, et a fini par s'enivrer 

complètement. C'est à ce jour que Merger a indiqué la 

disparition de ses pistolets , qu'il allait faire raccom-
moder. 

La déposition de plusienrs autres témoins ne porte que 

sur des faits déjà connus, et qui n'apportent aux débats 

aucune lumière nouvelle. 

Le témoin Bézy, un des héritiers de la veuve Neveu, 

arrivé de Blandy à Verneuil, pour recueillir l'héritage 

avant que la rumeur publique ne fît soupçonner un crime, 

raconte à la Cour sa déconvenue, lorsque, arrivant de 

Blandy dans l'espoir de prendre sa part dans une suc-

cession dont il évalue les valeurs mobilières à une somme 

d'au moins 3,000 francs, il reconnut, après avoir payé 

quelques frais funéraires, que les valeurs qu'il supposait 

étaient loin d'exister ; il crut alors à un crime et à un dé-

tournement, et le lendemain il fit faire par l'adjoint au 

maire l'inventaire des objets mobiliers se trouvant alors 

au domicile de la veuve Neveu. Il menaça Merger du pro-

cureur du Boi, et c'est alors que Merger aurait voulu se 
précipiter sur lui et le frapper. 

Le témoin Forqueray, peintre, dépose qu'en vernissant 

les meubles de la femme Neveu, il y avait aperçu de l'ar-

genterie, du linge, et qu'elle lui aurait confié qu'elle pos-

sédait en outre une somme de 500 francs provenant du 

pot-de-vin de la vente de sa maison à Beauvoir. 

Le sieur Courcier, adjoint au maire de la commune de 

Verneuil, appelé à donner à la justice des renseignemens 

sur la conduite antérieure de l'accusé, dépose que Merger 

était généralement redouté ; pressé par le président de dé-

clarer pourquoi, et de spécifier un fait à sa charge, une 

plainte sur laquelle la mauvaise opinion qu'il manifestait 

pût être édifiée, ce témoin hésite, balbutie, et finit par con-

fesser que cette opinion sur Meger ne s'est formée dans 

son esprit que sur les bruits vagu.es de la rumeur publi-

que ; qu'il aimait bien sa tante, et que sajante l'aimait 

aussi. Le maire, appelé après son adjoint, est plus expli-

cite, il dépeint Merger comme aimant la chasse et la bou-
teille. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, les témoins 

à décharge sont entendus. Ils déclarent que la veuve Pi-

part avait dit au moment où on emmenait Merger lors de 

son arrestation : « Quel malheur qu'on emmène un inno-

cent ! J'ai vu la femme Neveu dans son jardin une demi-

heure après le coup de fusil. Le pauvre cher enfant, il est 
bien innocent ! » 

La veuve Pipart est rappelée, et convient de la vérité 

du propos, mais elle ajoute que depuis ses souvenirs se 

sont fixés, et que sa seconde déclaration est la seule véri-

table. Plusieurs autres témoins ont déposé à la décharge 

de l'accusé de faits de moralité et de probité. 

Tous les témoins ayant été entendus, M. Baux, substi-

tut du procureur du Boi, a pris la parole, et, dans un 

réquisitoire pressant, a fait ressortir avec force les char-

ges qui résultaient de l'accusation et des témoignages, 

et a demandé aux jurés une décision sévère. 

M" Clément a ensuite présenté la défense de Merger, et, 

dans une plaidoirie qui a duré plus de deux heures, il a 

sur la question du meurtre volontaire seulement. 

lergera été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Après avoir entendu cette condamnation, il a de nouveau 

protesté de son innocence. 

TBIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (6° chambre). 

(Présidence de M. Pinondel.) 

Audience du 21 novembre. 

M. Vavocat du Roi : 
vous n'avtz 

discuté successivement toutes les charges. Il s'est attaché 

surtout à détruire l'effet qu'avait pu produire sur l'esprit 

des jurés la déposition de la veuve Pipart, la seule char-

positions 

imitié, influence qu'elle ne s'avouait pas peut-être, mais 

qui se révélait manifestement par l'animation de ses ges-

tes et la vivacité de ses interpellations ; une de ses filles 

avait dû épouser Merger, qui plus tard aurait contracté 

une autre union. Un fils de la veuve Pipart avait eu avec 

l'accusé une discussion violente, au retour d'une partie 

de chasse ; en outre, la femme Pipart est seule pour cer-

tifier la véracité de ses allégations; pas un témoin ne l'a 

entendu: au contraire, quatre témoins déposent que la 

veille elle tenait un langage tout opposé, et protestait de 
l'innocence de Merger. 

Le défenseur s'est attaché à démontrer, par des expli-

cations appuyées de chiffres et d'actes réguliers, que la 

position de Merger était loin d'être embarrassée : ainsi 

que le prétendait l'accusation, et que si l'intérêt avait pu 

le pousser à commettre un crime , c'eût été bien plutôt 

sur son brau-frère idiot qu'il eût dû porter ses coups, 

car la veu> e Neveu, par ses soins journaliers, sa vigilan-

ce et son économie, était pour la maison une providence 

bien appréciée par les gens de la campagne, et sa pré-

sence était un avantage, que Merger, qui après tout ne 

lui devait que 70 francs de rente, ne pouvait, ne devait 

pas faire cesser, surtout au péril de ses jours. En outre, 

pas un témoin ne venait donner sur les heures auxquelles 

Merger avait été vu à différens endroits de renseigne-

mens suffisans, fondés sur une assurance positive ; il n'y 

avait sur ces circonstances si capitales de l'accusation que 
doute, qu'incertitude. 

Le défenseur s'est également efforcé de faire ressortir 

l'impessibilité matérielle du vol reproché à Merger, ac-

cusé d'avoir volé de l'argenterie, de l'argent, du linge, 

des bijoux; il n'aurait pas eu le temps de prendre ces ob-

jets, à plus forte raison de les cacher, puisque, selon l'ac-

cusation, il a quitté la" maison quelques minutes après le 

crime commis, et que depuis il ne lui a pas été possible 

de rentrer chez la veuve Neveu, les clés en ayant été re-

mises à l'autorité le jour même de l'événement. Or, on 

n'a retrouvé chez Merger, après deux minutieuses perqui-

sitions, que l'argent qu'il devait probablement avoir d'a-

près ses ressources. Aucun des objets que l'accusation pré-

tendait appartenir à la veuve Neveu n'a été vu chez lui 

ni en sa possession. 

En outre le défenseur faisait remarquer que, malgré les 

recherches minutieuses auxquelles la justice s'était livrée, 

il avait été impossibie de retrouver sur les mains, sur les 

vêtemens de Merger aucune trace de sang. 

Cette plaidoirie, dont nous ne reproduisons même pas 

les principaux élémens, a causé sur l'auditoire une im-

pression profonde. 

Après un résumé remarquablement clair et impartial du 

président, le jury, appelé à décider sur les questions d'as-

sassinat et de vol, est entré dans la chambre de ses dé-

libérations; il en est sorti après trois quarts d'heure, en 

rapportant, à la simple majorité, un verdict do culpabilité 

ABUS DE CONFIANCE. — DÉTOURNEMENT DE DIAMANS POUR UNE 

SOMME DE 140,000 FRANCS. — MISE EN PRÉVENTION D'UN 

COMMISSIONNAIRE AU MONT-DE-PIÉTÉ. — (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 18 octobre et 15 novembre.) 

Depuis la dernière audience, de nouveaux témoins ont 

été assignés. Avant la continuation des plaidoiries, M. le 

président ordonne qu'ils soient entendus. 

M. Lecoq, second inspecteur au Mont-de-Piété. 
M. le président : N'avez -vous pas eu à vous occuper, mon-

sieur, des opérations qui ont eu lieu entre Viennot et Bizet? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. Veuillez faire connaître au Tribunal les démarches que 
vous avez faites, et entrer d'abord dans quelques détails sur 
les garanties que le Mont-de-Piété exige des personnes qui 

font des engagemens. — R. Toute personne connue et domi-
ciliée peut faire des engagemens au Mont-de Piété ; et quand 

elle présente des papiers en bonne forme, on n'a pas le droit 
de refuser les dépôts qu'elle apporte. C'est ce qui est arrivé 
pour le sieur Viennot. Il a présenté une carte d'électeur, une 
patente, un avertissement d'impositions ; il avait donc le droit 
de se faire prêter de l'argeut sur des engagemens. Cependant 
ces engagemens sont devenus bientôt si considérables, que 
l'administration a du s'en préoccuper. En conséquence, j'ai 
écrit à Bizet pour l'inviter à prendre des précautions. Mais 
je ne pouvais faire que cola ; je n'avais pas le droit de défen-
dre à Bizet de faire des affaires avec Viennot, 

M. le président : La lettre que vous avez écrite à Viennot a 
une grande importance au procès; nous prions M. l'avocat 
du Roi de vouloir bien en donner lecture. 

M. Gouin, avocat du Roi, lit cette lettre, qui est conçue en 
ces termes : 

« Paris, 29 mars 1844. 
» A M. Bizet, commissionnaire. 

» La valeur considérable des dépôts faits à votre bureau, 
«ans interruption, habituellement en quelque sorte, par le 
même marchand, a depuis quelque temps fixé l'attention de 
l'administration. Sans doute elle doit à toutes les infortunes 
les secours qu'elle a mission de départir ; mais il lui importe, 
en même temps, de ne pas laisser certains industriels abu-
ser du Mont-de-Piété au préjudice de leurs créanciers ou des 
négocians qui leur ont étourdi-ment confié des valeurs con-
sidérables. Elle craint que le sieur Viennot, joailler, rue de 
l'Arbre-Sec, 48, ne donne lieu à ce reproche, et je suis chargé 
de vous le signaler, en vous invitant à prendre les plus gran-
des précautions pour le3 nouveaux dépôts qu'il vous propo-
serait. Je vous engage à ne les accepter qu'autant qu'il vous 
offrirait la garantie d'un répondant reconnu très solvable. 

» J'ai l'honneur, etc. 

» Signé L. LECOQ. » 

4M. l'avocat du Boi fait ensuite connaître l'importance des 
opérations qui ont eu lieu entre les deux prévenus. 

Depuis cette lettre, qui devait conseiller à Bizet tant de 
prudence et de circonspection, ce commissionnaire a fait en-
core à Viennot des prèss se montant à 270,000 francs sur des 
dépôts de diamans s'élevant à 330,000 francs en totalité, et 
dans l'espace de quinze mois, Viennot a déposé chez Bizet 

pour 1.500,000 francs de diamans, sur lesquels il lui a été 
prêté 1,012,640 francs, sans compter quelques centaines de 
mille francs sur des dépôts retirés dans l'espace de vingt-
quatre ou quarante-huit heures, et qui n'avaient pas été por-
tés au grand Mont-de-Piété. Pour cette somme de 1,012,640 
francs, Viennot a payé au Mont-de-Piété, pour intérêts et 
frais, la somme énorme de 110,000 francs. 

M. le président : Qu'a répondu Bizet à la lettre que vous 
lui avez écrite ? 

Le témoin: Il m'a dit qu'il connaissait M. Viennot comme 
marchand, et qu'il n'avait rien à craindre; que sa mère était 
toute prête à venir à son secours si besoin était, et qu'il al-
lait d'ailleurs faire un emprunt pour couvrir tous ses enga-
gemens. 

Bizet : J'ai envoyé à M. Lecoq un état de mes opérations 
avec M. Viennot. 

Le témoin : Le voici. D'après cet état, à cette époque, le 
Mont-de-Piété était dépositaire de diamans pour un prêt de 
69,000 francs. Les affaires entre M. Viennot et M. Bizet rou-
laient toujours sur une somme à peu près semblable. 

M. l'avocat du Roi : Il n'en est pas moins vrai que dans 
l'espace de quinze mois, Viennot a engagé chez Bizet pour 
1,500,000 francs de diamans. 

Le témoin : C'est vrai. 

M. le président',: Savez-vous si, après la lettre que vous 
lui avez écrite, Bizet a pris quelques précautions ? 

Bizet : Après avoir reçu la lettre de M. Lecoq, je l'ai 
montrée à Viennot, en lui demandant ce qu'il en pensait. Il 
m'a répondu : « Pour vous prouver qne les diamans m'ap-
partiennent bien, je vais en dégager pour 60,000 francs, que 
je vendrai immédiatement. 

M
e
 Paillet, défenseur de Bizet : Je désirerais que M. l'in-

specteur voulût bien déclarer le motif de l'avertissement qu'il 
a donné à Bizet. Se doutait-on qûe Viennot n'était pas com-
merçant et n'avait pas le droit d'engager, ou bien le croyait-
on commerçant gêné, et craignait-on qu'il ne détournât des 
marchandises au préjudice de ses créanciers? 

Le témoin : D
4
après la patente produite par Viennot, on le 

croyait bien réellement commerçant; mais on croyait prudent 
de prendre des précautions à cause de l'importance des dé-
pôts. Le Mont-de-Piété savait; que, souvent, des marchands 
avaient, par des moyens semblables, frustré leurs créan-
ciers. 

M. le président : Il paraît constant que de simples ou-
vriers, qui ne font aucun commerce, prennent quelquefois 
des patentes. Savez-vous si cela est ? Ce serait très fâcheux 
pour le commerce, que l'on pourrait tromper à l'aide de ce 
moyen. 

Le témoin : Je n'en sais rien ; mais, quoi qu'il en soit il 
est impossible au Mont-de-Piété de vérifier toutes les 'pa-

>cai au «oi : Vous qui êtes un ■ 
z pu vous apercevoir de ce d.sfii- 10ail Her

 Can
 . 

rure n'a pas- été démontée ; et q
Uand

 tant
 qu? i

&ble
. 

4,500 francs, ou peut soustraire" pour ^ 

mans, n'est-il pas à craindre que dans i>
 ranc

s dp V9 

ans, et Viennot ayant eu entre ses mains
 de

 Qun?" 
diamans, il n'en ait détourné une quantitéf^L û

'°°0,& 
au commerce?

 J
*uute tteg préjuài i?

e 

Le témoin : Sans doute. '9 

Viennot : Jamais rien de pareil n'a eu H
eu

 r-
0
 , 

d un «codent qu'il s'est trouvé un déficit L, i par
 «uit, 

M. Poigneux.
 Udn

s la par
Ure

 r 

D. Connaissiez-vous Viennot comme sitnnlp 
comme commerçant? — R. J'

a
i toujours vu l ? ,

mont9
ur,

 0
„ 

teur; si j'eusse pensé qu'il fît le commerce J"' Un <C 
jamais fait travailler. , ' l

s
 "e p

aur
^ 

M« Fontaine (d'Orléans), avocat des parties eivii 

clutaeeque Bizet soit condamné à la res, Tr' c°n-
sommes détournées à ses cliens et montant à i 0u d

e
s 

M' Paillet réplique dans l'intérêt de Bizet '°
00 fr

-
M" Blot -Lequesne réplique pour Viennot ' 

Le Tribunal, après la réplique de M. l'avocat A „ 
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TBIBUNAL COBRECTIONNEL D'ÉPINAL. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tri6u
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Présidence de M. Leclerc. 

Audience du 8 novembre. 

DÉTENTEURS DE FILETS. — VISITE DOMICILIAIRE ILLÉGALE FAIT» 

' PAR DES GARDES FORESTIERS. — NULLITÉ DE LA SAISIE 

Les gardes forestiers qui, de leur propre autorité, sous l 
prétexte faux et mensonger de rechercher du boisd 
délit, s'introduisent, accompagnés du maire, dans le dom 
cile det eitoyens, et y saisissent des filets, portent par cil 
même atteinte à l'inviolabilité du domicile, et leurs procès 
verbaux de saisie sont des actes illégaux qui ne peumi 
servir de base à une condamnation. 

A l'audience du 31 octobre dernier, treize habitans de la 
campagne, recommandables par leurs habitudes rangées et 
paisibles, ont été traduits devant le Tribunal correctionnel 
d'Epinal comme détenteurs de filets prohibés saisisdans leurs 
domiciles par des gardes forestiers. Les gardes qui ont opéré 
ces saisies appartiennent tous au même cantonnement, et pa-
raissent avoir obéi aux mêmes ordres. Accompagnés d'offi-
ciers municipaux, et se disant à la recherche de bois de dé-

lit, afin de mettre les habitans dans l'impossibilité de s'op-
poser à leurs recherches, ces gardes ont fait des perquisitions 
dans des maisonsoù ils savaient bien que jamais bois dedéiit 
n'était entré, mais où ils présumaient qu'il devait y avoir 
des filets. Ainsi ils se sont présentés chez les treize préve-
nus, qui ne sont pas délinquans forestiers, qui n'ont jamais 
eu de procès-verbaux, et chez la plupart desquels ils n'a-
vaient fait avant ce jour aucune visite domiciliaire ; ils n 'y 
ont pas trouvé le bois de délit qu'ils disaient rechercher, et 
y ont découvert seulement et saisi des filets dont ils avaient 
eu soin de ne pas parler en demandant l'introduction dans 
le domicile. 

De l'ensemble de ces faits il a paru à la défense résulter 
la preuve que ce n'est pas fortuitement, et alors.qa'ils étaient 
à la recherche du bois de délit, que les gardes ont vu les fi-
lets qu'ils ont saisis ; elle a pensé qu'en se servant d'un 
faux prétexte pour mettre les habitans dans l'impuissance 
de refuser l'entrée de leurs domiciles, les gardes avaient fait 
acte de mauvaise foi, et avaient ainsi violé la loi du 3 mai 
1844, dont l'esprit avait été cependant révélé avec tant de 
force et d'éclat lors des discussions aux Chambres sur le 
mot délenteurs introduit dans l'article 12. 

La défense a demandé, en conséquence, la nullité des pro-
cès-verbaux de saisie comme faits par des personnes sans 
caractère, et a offert, dans le cas où la preuve de violation 
de domicile ne paraîtrait pas suffisamment justifiée, de prou-
ver que la recherche de bois de délit n'était qu'un prétexte 
mensonger, afin d'éluder les dispositions de la loi sur la 
chasse, qui n'autorisent pas les gardes à faire des visites do-
miciliaires pour la recherche et la saisie d'engins prohibes. 

Le Tribunal a accueilli la preuve offerte par les prévenu!, 
et aujourd'hui les témoins ont été entendus dans ces aine-
rentes affaires. 

Rendre compte d'une de ces causes, c'est les faire connaî-
tre toutes, les faits révélés par les débats étant tous a peu 
près les mêmes et les décisions identiques. , 

L'affaire appelée est celle des nommés Nicolas Colini et Jo-
seph Georgel, cultivateurs à Guménil, commune d'Haaol. 

M. le président ordonne l'audition des témoins assignes. 

Le premier témoin déclare se nommer Joseph le™
6

 > 

garde forestier à Hadol, et dépose ainsi : . .. 
On avait commis un délit dans la forêt ; mes camaraate

 ( 
moi, nous nous sommes rendus chez le sieur Ballon, aaj > 
pour le prier de nous accompagner dans les maisons que 
lui désignions ; il a voulu auparavant consulter le ni > 
nous sommes allés avec lui chez ce fonctionnaire. IJ a 

adjoint étant venu, le garde-chef Arnould nous
 a 1

 fficier 
trois bandes; à la tête de chacune d'elles se mit un om 
municipal. J'allai avec l'adjoint Ballon chez les deux 
nus Colin et Georgel, et saisi chez chacun d'eus un ^ 
Après cette saisie, nous sommes sortis. Colin et ueo 6 

sont pas délinquans forestiers. . >. fl
a

-
Le second témoin, Gabriel-Auguste Ballon, adjoint, 

dol, dépose ainsi : 
Le 4 octobre dernier, les gardes forestiers, à la 

tète o» 
chez f ; 

tentes. 

M. Lacroix, inspecteur adjoint au Mont-de-Piété : Je n'ai 
eu avec M. Bizet d'autres rapports que ceux que m'imposaient 

mes fonctions : j'ai vérifié ses opérations, pris des notes et 
fait mes rapports. 

D. N'avez-vons pas été surpris des engagemens considéra-
bles faits par Viennot?—R. Oui, Monsieur ; mais ayant trouvé 
la patente et toutes les pièces en règle, je »'ai rien dit. Plus 
tard, quand les engagemens se sont multipliés, j'ai fait mon 
rapport, et on a insisté près de M. Bizet pour savoir s'il 
connaissait bien M. Viennot. Il a répondu qu'il était fort 
tranquille et que Viennot était parfaitement en règle. 

D. Quelle profession supposiez-vous à Viennot ? — R. Je le 
croyais commerçant ; c'était aussi l'opinion du Mont-de-Piété 

M. Poigneux, bijoutier, boulevard Montmartre, 11. 
M. le président : Connaissez-vous Viennot et liizet ? 

Le témoin, vivement : Bizet! Qu'est-ce que c'est que cela 
Biïet ? n ' 

M. le président : Je dois vous faire cette question : elle n'a 
nen que de très simple et qui puisse vous blesser. Bizet est 
le prévenu qui est là. Regardez-le. 

Le témoin : Je ne l'ai jamats vu de ma vie. 

D Vous connaissez Viennot: il a travaillé pour vous?— 
K. Oui, Monsieur, pendant sept ans environ. 

D. Avez vous été satisfait de son exactitude, de sa probité ? 
— R. De son exactitude, pas du tout; quant à sa probité, je 
n ai commencé à en douter que lors des poursuites com-
mencées contre lui. Je dois dire cependant qu'ayant démonté 
une parure qu'il m'avait faite, j'ai trouvé un déficit assez 
considérable dans les diamans. Je lui en ai parlé, et il m'a 
répondu qu'il m'en tiendrait compte, ce qu'il a fait. 

M. Vavocat du Roi : Quelle somme a t-il été obligé de vous 
remettre pour ce déficit? — 1,100 francs. 

M. le président: Est-il possible qu'un monteur puisse faire 
une erreur de ce genre? — R. Cela ne se peut pas- il ne 
doit y avoir aucun déficit s'il ne confie pas le travail à 
d'autres . 

M. Vavocat du Roi : Quel était le prix de cette parure? — 
U. 4,500 francs. 
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Le troisième témoin, Louis Louis, 
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' n mie le 4 octobre dernier, les gardes forestiers, ayant 
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En remontant plus haut, on voit que des lois rendues 

sous les règnes d'Elisabeth j et de Jacques II ont assuré 

aux autorités judiciaires de l'île de Jersey une complète 

indépendance, et c'est sous l'empire de ces mômes lois 

qu'a été publié notre Gode particulier de procédure, en 
1771. 

Nous estimons en conséquence qu'il n'y a lieu sous au-

cun rapport à déférer à une ordonnance rendue par un 
juge de Londres. 

Le bailli, après une heure de délibération avec, les jurais 

(les assesseurs), a rendu à l'unanimité moins une voix, 

celle de M. Nicolle, un jugement dont il a été donné lec-
ture par le greffier : 

Attendu, porte la sentence, qu'en vertu de la constitu-
tion du roi Jean, et d'autres chartes du royaume, les juges 
de la Cour royale de l'île de Jersey, concurremment avec 
l'un des douze juges de circuit de l'Angleterre, constituent 
un Tribunal absolument indépendant, et dont les décisions 
ne peuvent être attaquées que par voie d'appel devant le 
souverain ; 

» Attendu que si Carus Wilson se voit lésé par le jugement 
rendu en cette Cour contre lui, il a droit de présenter une 
requête pour faire examiner ses griefs par la Cour elle-
même; et que s'il n'est pas satisfait de sa décision , il peut 
porter ses doléances à Sa Majesté siégeant en son conseil ; 

La Cour enjoint au geôlier de n'avoir aucun égard au 
susdit aote dhabeas corpus, attendu que le juge Patteson, 
qui l'a rendu, s'est trompé sur la question de juridiction. » 

Au moyen de ce conflit, M. Carus Wilson voit ajourner in-
définiment sa captivité, qui, dans l'intention des magistrats 
de la C«ur royale, aurait dû être de peu de durée. 
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des filets et autres engins de chasse prohibés ; 
s'étant présentés chez le sieur Ballou, adjoint, pour 

de les assister dans leurs visites domiciliaires, ils 
lepn

'
6
rpnt de le tromper sur la nature des objets .qu'ils re-

^ haient ■ qu'ils lui dirent que leurs visites avaient pour 
dp retrouver du bois coupé en délit, et lui indiquèrent 

i maisons des deux prévenus Colin et Georgel comme dé-fi être soumises à leurs perquisitions ; 

0 ie le sieur Ballon, surpris de ce que les gardes voulus -
't visiter le domicile de ces deux cultivateurs, qui ne sont 

^ délinquans forestiers , qui n'ont jamais eu de rapports, 
JL nui même les gardes ne sont jamais allés, s'écria : « Ce 

donc pas du bois de délit que vous cherchez, pnisque 
vo is voulez faire des perquisitions chez ces habitans?» 

Oue le garde-chef se détermina alors a lui avouer que 

leurs visites avaient pour objet la recherche et la saisie des 

^^tt^dutlue devant le maire et ses deux adjoints le bri-
gadier a renouvelé ses confidences, et leur a montré la lettre 
de son garde-général pour vaincre leurs scrupules, et leur dé-
montrer qu'ils avaient le droit de faire des visites domiciliai-
res pour saisir des engins de chasse prohibés; 

» Attendu qu'afin d'assurer la réussite de leurs opérations 
par des perquisitions soudaines et simultanées sur les diflé-
rens points de la commune, les gardes se divisèrent en trois 
groupes, à la tète desquels se mirent le maire et les deux ad-

Que le garde Ternier, qu'accompagnait l'adjoint Ballon, 
se présenta chez Nicolas Colin et chez Joseph Georgel, et leur 
déclara qu'il était à la recherche de bois de délit ; qu'ayant, à 
l'aide de ce prétexte, pénétré dans leurs domiciles, et ayant 
trouvé un filet dans chaque habitation, il saisit ces engins, 
et se retira sans rechercher le prétendu bois de délit ; 

1 Attendu qu'en cachant sous un prétexte faux et menson ■ 
ger l'objet véritable de sa visite, le garde Ternier a trompé 
la bonne foi de Colin et de Georgel, et les a mis dans l'im-
possibilité de s'opposer à ce qu'il recherchât dans leurs do-
miciles les engins prohibés qui s'y trouvaient; 

• Qu'en agissant ainsi, ce garde a méconnu ses devoirs; 
> Que les procès-verbaux de saisie de filets, qu'il a rédigés 

dans cette circonstance, sont des actes illégaux, qui' ne peu-
vent servir de base à une condamnation; 

> Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare nuls les procès-verbaux de saisie de 
filets rédigés le 4 octobre 1844 par le garde Ternier, comme 
faits par une personne sans qualité et pouvoir à cet effet ; 

» Renvoie Colin et Georgel des poursuites du ministère pu-
blic ; 

> Leur donne acte de ce qu'ils ne réclament pas les filets 
prohibés saisis chez eux, et en ordonne la confiscation et la 
destruction. > 

DÉPARTEMENS. 

- MEURTHE (Nancy). — Le discours d'usage à l'au-

dience de rentrée de la Cour royale de Nancy a été pro-

noncé par M. Leclerc, substitut de M. le procureur-géné-

ral. M. Leclerc avait entrepris d'esquisser l'histoire du 

Parlement de Nancy. Ce discours, écrit avec talent, et 

rempli de pensées élevées, a été accueilli par d'unanimes 

témoignages d'approbation. Nous regrettons que l'abon-

dance des matières ne nous permette pas d'en reproduire 
les principaux passages. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 21 novembre. — M.Atha-

nase Le Ber, greffier en chef du Tribunal civil de Rouen, 

vient de décéder, à l'âge de quarante-un ans , des suites 

d'un anévrisme. Ses obsèques ont eu lieu hier. 

— MOSELLE. — Le conseil de l'Ordre des avocats près 

la Cour royale de Metz se compose, pour l'année 1844-

1845, de M" Jacquinot, bâtonnier-, Dommanget, Woirhaye, 

Leneveux, Briard, Boulangé, Belot, Berr. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETEBBE. 

COUR ROYALE DE L'ILE DE JERSEY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Présidence du grand-bailli. 

Audience du 13 novembre. 

OPPOSITION A UN ACTE tihabeas corpus DÉCERNÉ PAR L 

COUR DU BANC DE LA REINE. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 7 de ce 

mois, a appelé l'attention de ses lecteurs sur l'acte à'ha-

oeas corpus décerné par M. Patteson, l'un des juges de 

ia Lour du banc de la reine, à Londres. M. Charles C 
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PARIS, 21 NOVEMBRE. 

La Cour de. cassation tiendra demain vendredi une 
audience solennelle. 

— Le 13 août dernier, un commissaire de police de la 

ville de Beims dressa procès-verbal pour vente à faux 

poids contre le sieur Grullet-Vaillant fils, boucher. Ce 

procès-verbal constata que, par suite de l'a Ijonction d'un 

anneau en fer à l'une des extrémités de la balance, lequel 

anneau pesait 14 grammes 2 centig., il y avait sur cha 

que pesée un préjudice équivalent. Le Tribunal correc 

tionnel de Beims, faisant, application de l'article 423 du 

Code pénal, modifié par l'admission des circonstances at 

ténuantes, condamna Grullet à huit jours d'emprisonne-

ment et 200 fr. d'amende. Sur l'appel du sieur Grullet, 
la Cour a confirmé le jugement 

- Par ordonnance de M. le garde-de-sceaux, MM. de 

Glos et de Bastard, conseillers à la Cour royale de Paris, 

ont été nommés pour présider la Cour d'assises de la Sei-

ne pendant le premier trimestre de 1845. 

- La plainte en refus d'insertion portée par M. l'abbé 

de Genoude, propriétaire de la Gazette de France, contre 

M. Armand Bertin, propriétaire-gérant du Journal des 

Débats, a été appelée de nouveau aujourd'hui devant la 

6" chambre, et remise à huitaine, à cause de l'affaire 

Viennot et Bizet, qui a occupé toute l'audience. 

— Nous avons eu souvent à rapporter les querelles des 

porteurs d'eau, querelles dont la cause est toujours la 

même, la concurrence, et qui se traduisent toujours en 

énormes horions. Mais si la jalousie de métier est vive 

entre ces industriels aquatiques, combien elle devient plus 

irritante dans le cœur d'un franc Auvergnat, alors que le 

concurrent n'a pas reçu la consécration du métier dans 

un village du Cantal ou du Puy-de-Dôme ! Il n'est ni paix 

ni trêve pour l'étranger qui a eu l'audace de s'atteler à 

un tonneau et de vendre à son profit l'eau delà Seine, qui, 

de toute éternité, coule en l'honneur et au profit des en-
fansde l'Auvergne. 

Leplan, long et mince Picard, établi porteur d'eau dans 

la commune de Grenelle, est la dernière victime de cette 

prétention charabiaque. L'un des jours du mois dernier, 

une dame de Grenelle lui criait par la fenêtre de lui ap-

porter de l'eau, et lui aussitôt d'en tirer une voie à son 

tonneau et de se diriger vers la cuisine de la dame; mais 

au milieu de la rue, il est arrêté par le premier ministre 

d'un concurrent, un . gros et robuste garçon porteur d'eau, 

Auvergnat s'il en fut, qui, d'une poussée, fait tomber sa 

voie d'eau, et d'un coup de poing lui fend la lèvre. 

Leplan n'était pas de taille à soutenir ce genre de con-

currence; il se retira, alla montrer à M. le maire sa lè-

vre toute saignante, et aujourd'hui il demandait justice à 

la police correctionnelle, nanti d'un certificat du maire 

de la commune, qui, après avoir rendu bon témoignage 

de ses mœurs et de [la douceur de caractère], ajoute 

« Depuis que Leplan exerce à Grenelle sa modeste pro-

fession de porteur d'eau, il est en butte aux mauvais 

traitemens de ses confrères, messieurs les Auvergnats, 

qui croient que c'est un monopole qui leur est réservé, 

et ne veulent souffrir personne autre qu'eux. » 

Le prévenu Paulliès a renfermé toute sa défense dans 

ces mots : « Pourquoi qué lé Picard il a vouillu me pren-
dre ma pratique? » 

La pratique, interrogée, répond qu'elle n'est la pratique 

d'aucun porteur d'eau ; qu'elle appelle indifféremment, 

selon ses besoins, le premier qu'elle aperçoit ; dans l'af-
faire présente c'est Leplan qu'elle avait appelé. 

Poulliès a été condamné à six jours de prison et a 
25 francs de dommages-intérêts. 

également à descendre. Mais ce militaire, du nom de Ber-

nier, se jeta sur lui et le frappa avec violences; les deux 

autres soldats qui étaient à quelques pas accoururent, et se 

joignant à leurs camarades, ils terrassèrent le voiturier 

qu'ils accablèrent de coups de pied. 

Aux cris poussés par ce pauvre diable, le sieur Dela-

place, qui se trouvait avec sa femme chez la dame Jacob, 

sortit pour apporter du secours à l'homme qui invoquait 

son assistance; mais à peine fut-il arrivé sur le lieu de la 

scène qne les trois militaires se précipitèrent sur lui et le 

terrassèrentxomme ils avaient fait pour le charretier. La 

femme Dela'place, voyant son mari si maltraité, voulut 

s'approcher des assaillans ; mais, sans pitié pour son état 

de grossesse avancée, l'un des trois militaires, le nommé 

Moreau, la frappa une première fois à la figure, et lui 

porta ensuite des coups de pied dans le ventre. Celte mal-

heureuse fut si cruellement traitée, qu'elle dut garder le 

lit pendant huit ou dix jours, et n'est pas encore parfai-

tement rétablie. Ses boucles d'oreilles et sa chaîne furent 

arrachées et brisées; les débris en furent retrouvés sur la 
route. 

Un quatrième individu, le nommé Breton, ayant voulu 

aussi apporter des secours à ses voisins, fut menacé 

par les militaires de subir le même sort, et comme 

l'un d'eux allait vers lui, Breton jugea prudent d'échap-

per à la fureur de ce soldat en rentrant précipitamment 
chez lui. 

Heureusement, le hasard amena sur les lieux le ser-

gent Hudiard, qui se rendait au fort de Charentôn. II ac-

courut vers les militaires, et, par ses vives remontrances, 

il les empêcha de se porter à de plus graves excès. Après 

avoir débarrassé Bordeaux et Delaplace de leurs mains , 

il somma les trois militaires de le suivre au fort de Cha-

rentôn, où il les fit arrêter par la garde du camp. C'é-

taient les nommés Bernier, Ader et Moreau, tous les trois 

fusiliers au 13* de ligne. 

Sur la plainte qui fut porté par les victimes de ces 

mauvais traitemens, le colonel du 13' régiment de ligne a 

fait traduire ces trois hommes devant le Conseil de guerre, 

sous la prévention de violences et voies de lait envers 
plusieurs habitans. 

Interrogés par M. le colonel Paté, président du Conseil, 

les trois prévenus prétendent pour leur justification qu'ils 

ont été frappés à coups de fouet. 

L'un des trois prévenus, le nommé Ader, est d'une 

très haute taille et de formes herculéennes. Aussi il est 

facilement reconnu par tous les témoins appelés par le 
ministère public. 

Delaplace raconte les faits dont il a été témoin, et il 

ajoute : Quand ja m'approchai, j'entendis un militaire dire 

à l'autre : « Ader, à toi, le bourgeois. .. toi, qui bats qua-

tre hommes, tape donc sur celui-là. » Et aussitôt ce grand 

et fort individu se jeta sur moi, m'empoigna, et me ren-

versa par terre sans que j'eusse le temps de me reconnaî-

tre. C'est alors que ma femme, enceinte, est venue en 

poussant des cris d'effroi. C'est celui-là, Moreau, qui lui 

a donné des coups sur toutes les parties du corps. 

M. Mangon-Delalande soutient la prévention, qui a été 

combattue par M* Cardon de Sandrans. 

Les auteurs de ces coupables violences ont été con-
damnés à trois mois d'emprisonnement. 

M. Perrin tient, rue Montmartre, 156, un immense 

magasin de chaussures confectionnées. Quoiqu'il fût bien 

difficile de s'apercevoir des soustractions qui pouvaient se 

commettre dans une si grande quantité de marchandises, 

cependant les soustractions faites au préjudice de M. Per-

rin étaient telles qu'il devait lés remarquer. Ses soupçons 

se portèrent sur une femme prenant la qualité de mar-

chande à la toilette, et qui venait chez lui deux ou trois 

fois par semaine faire des acquisitions et prendre de nom-

breuses chaussures à condition. Il l'observa avec soin, et, 

avant-hier, il la vit glisser sous son manteau quatre pai-

res de bottines. Aux reproches qui lui furent adressés par 

M. Perrin, cette femme fit les aveux les plus complets, et 

indiqua l'adresse de son beau-frère, où, dit-elle, elle avait 

déposé toutes les marchandises volée par elle 

mé la déclaration de son maître relativement aux trabu-

cos 

M. Perrin s'y rendit en compagnie de cette femme, et 

là il fut témoin d'un spectacle assez curieux. Le beau-

frère et la belle- sœur avaient élevé une jolie boutique de 

chaussures, dans laquelle M. Perrin reconnut pour 1,000 

à 1,200 fr. de souliers et bottines soustraits chez lui. 

Le beau-frère a affirmé ne pas savoir comment la sœur 

de sa femme se procurait les marchandises qu'il lui ache-
tait au prix de fabrique. 

La marchande à la toilette a été écrouée. Déjà deux 

fois elle a eu à rendre compte à la justice de faits de mê-
me nature. 

■ Avant-hier, un événement déplorable a mis en émoi 

tous les locataires de la maison rue des Filles-du-Cal-
vaires, 2. 

Deux jeunes gens nouvellement mariés ont été trouvés 

asphyxiés dans leur chambre, où le mari exerçait l'état 

d'horloger. Ils avaient envoyé leur apprenti en commis-

sion dans un quartier assez éloigné, afin d'avoir le temps 

de mettre leur affreux projet à exécution. Quand l'ap-

prenti rentra il trouva la porte fermée ; après avoir in-

utilement frappé pendant quelques minutes, il se décida à 

aller chercher un serrurier. La porte fut ouverte, et on 

trouva ces deux malheureux sur leur lit, où ils se te-

naient étroitement entrelacés. Ils avaient cessé de vivre. 

Un vaste réchaud, qui finissait de se consumer, était au 
milieu de la chambre. 

On ne sait à quoi attribuer ce double suicide. Ces deux 

jeunes gens s'aimaient beaucoup, on ne leur connaissait 

pas de mauvaises affaires, et ils ne paraissaient pas être 

dans la misère, car leur mobilier annonçait l'ordre et 
l'aisance. 

» Après la lecture de ces pièces, qui a duré depuis onze 

heures jusqu'à quatre, le président a invité les défenseurs 

à faire leurs plaidoiries. Le général Schelly a déclaré que, 

n'ayant pas eu communication des nouvelles investiga-

tions sur l'affaire de son client, il n'était pas en état de 

plaider. Les défenseurs des autres accusés ont fait la mê-

me réponse, ce qui a obligé le président à faire suspen-

dre la séance. Après une demi-heure de délibération, il a 

annoncé que le Tribunal se déclarait en permanence, et 

qu'il accordait une heure et demie aux défenseurs pour 

préparer leurs plaidoiries soit écrites, soit verbales. Alors, 

après l'expiration du délai, tous ces avocats militaires 

improvisés sont venus successivement lire devant le Tri-

bunal, d'une voix monotone et peu intelligible, leurs plai-

doiries, qui leur avaient été préparées à la hâte par leurs 

conseillers, les avocats civils. La véritable défense a com-

mencé lorsque le général Prim, ayant obtenu l'autorisa-

tion du Tribunal de venir plaider lui-même sa cause, a 
été introduit dans la salle. 

» Le général Prim est très jeune et d'une assez jolie 

figure ; il portait l'habit noir et son écharpe (faja) de gé-

néral que lui avait envoyée l'année dernière le général 

Serrano, après une victoire remportée sur Amettler à Ma-

taro. Il a été escorté jusque dans l'enceinte de la salle par 

cinq soldats. Sa présence devant le Tribunal, son attitu-

de fière et dédaigneuse à l'égard de ses accusateurs, sa 

voix ferme et son sang-froid ont produit une assez vive 
impression sur les juges et sur le public. 

» Il a commencé pardire que s'il avait été accusé seule-

ment de conspiration contre le gouvernement, il ne se 

serait pas présenté ; mais comme on lui suppose des pro-

jets d'un lâche assassinat, il croit de son honneur de pro-

tester de toutes ses forces contre une aussi abominable 

calomnie. Ensuite il a tracé la biographie de son principal 

délateur, le commandant Alberni, qui avait été deux fois 

éliminé des rangs de l'armée. Il a donné le démenti le 

plus énergique à toutes ses assertions, et il a également 

protesté contre le témoignage de ses autres accusateurs. 

» L'acte d'accusation du procureur fiscal a été surtout 

l'objet d'une vive réplique de sa part. Il s'est plaint de ce 

qu'on n'avait fait aucune recherche sur les trabucos pour 

connaître la vérité, qu'on n'avait pas interrogé l'officier 

supérieur auquel ils avaient été remis pendant son absen-

ce. 11 s'est plaint aussi des mauvais traitemens qu'il a reçus 

en prison, n'ayant pas même eu pendant longtemps une 

chaise pour s'asseoir et ne pouvant communiquer avec 

personne,' même avec ses avocats, qu'après avoir subi les 

interrogatoires les plus minutieux. Il a terminé en disant 

que le procureur fiscal ne cherchait pas des preuves ré-

sultant des dépositions, mais qu'il les choisissait à son 

gré, et il a fini sa défense par ces mots : « Ou le procu-

reur fiscal avait d'avance son chemin tracé, ou il a la soif 
du sang. » 

» Après le général Prim, trois autres accusés ont été 

introduits, mais ils se sont bornés à protester contre la 

partialité de l'acte d'accusation. Le président a déclaré 

que les débats étaient clos, le public s'est retiré, et le 

Tribunal s'occupe, à l'heure où je vous écris, à rendre 

son arrêt. Il le rendra cette nuit ; mais il" ne sera public, 

ainsi que je vous l'ai dit, que lorsque le capitaine-général 

lui aura donné son approbation, sur l'avis de son audi-
teur. 

» La précipitation avec laquelle cette àffairo a été in-

struite et jugée, le manque de formalités et l'indifférence 

du public m'ont confirmé dans mes premières impres-

sions. La justice avant tout, en Espagne, demande de 

promptes réformes. Une défense orale, des interrogatoires 

en public, plus de prestige pour les juges, plus de liberté 

pour les avocats, telles sont les améliorations les plus ur-
gentes et les plus utiles. 

Madrid, 1S novembre. 
« Le Conseil de guerre a rendu son jugement dans la 

nuit. Le général Prim est condamné à six ans de présides 

et ses co-accusés à quatre ans. El Castellano croit qu'il 

ne porte que la peine de simple prison dans une forte-

resse, et que le général conservera son grade et ses déco-

rations. D'autres journaux prétendent qu'il en sera privé 
comme condamné aux travaux forcés. 

La sentence va être soumise à l'examen du Tribunal 
suprême de guerre et de marine; » 

— ANGLETERRE (Londres), 16 novembre. — Un inci-

dent qui vient de se passer à la Cour du vice-chancelier 

concourt, avec le procès qui va bientôt être jugé entre M* 

David Salomon, israélite, et M. l'aldermann Moon à 

prouver la nécessité d'adopter pour la prestation des ser-

mens en justice un mode plus favorable à la liberté de 
conscience. 

M. Lloyd, avoué du défendeur, concluait à ce que le 

serment litisdéci-oire fût déféré à sa partie. Je dois cepen-

dant, ajouta M. Lloyd, prévenir la Cour que M. Pringle 

est Ecossais, et que ses scrupules religieux ne lui permet-

tent pas de baiser la Bible au moment où il va prêter ser-

ment ; il désirerait qu'il lui fût permis , comme on le fait 

en Ecosse, de tenir seulement la Bible de la main droite • 

je dois dire que mon client regarde cette manière de prê-

ter serment comme la seule obligatoire pour sa con-
science. 
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ÉTRANGER. 

ESPAGNE.—AFFAIRE PRIM.— JUGEMENT. — Le correspon-

dant du Journal des Débats lui adresse les détails suivans 
sur le jugement du général Prim ; 

■ « Madrid, le 14 novembre. 

y> Le Tribunal militaire nommé pour juger la cause du 

général Prim et de ses co-accusés s'est réuni de nouveau 

aujourd'hui. L'auditoire était encore moins nombreux que 

la première fois; il se composait principalement des mili-

taires et des étrangers qui se trouvent en ce moment à 

Madrid. Deux des membres de ce Tribunal ont été rem-

placés ; le général Mazarredo, qui, en sa qualité de capi-

taine-général de Madrid, avait été d'office président du 

premier Tribunal, et le général Concha, qui avait reçu 
Hier, nous rapportions les débats d'une affaire por- dans l'intervalle le commandement des provinces basques, 

1
 où il a été obligé de se rendre immédiatement. 

» On sait, du reste, que le général Mazarredo était une 

des victimes désignées dans l'acte d'accusation. Le géné-

ral Ribera, le plus ancien des juges, présidait le Tribu-

nal, et pour éclairer la conscience des nouveaux mem-

bres, il a fait donner lecture de toutes les pièces et de 

tous les procès-verbaux de cette affaire, depuis le com-

mencement des poursuites. Les nouvelles investigations 

ont été dirigées par le même procureur fiscal, ei se com-

posent de quelques déclarations supplémentaires des ac-

cusés, de procès-verbaux très incomplets d'une confron-

tation du général Prim avec son délateur principal, le 

i commandant Alberni, et les deux autres témoins ; d'uuo 

déclaration du domestique du général Prim, qui a confor-

tée devant le Conseil de guerre de Rochefort, et ceux 

d'une autre affaire portée devant le Conseil de guerre de 

Paris. Dans toutes deux il s'agissait d'actes de violences 

commis par des militaires sur des habitans. Aujourd'hui, 

nous avons encore à rapporter une de ces scènes qu'on 

voit se renouveler avec une déplorable fréquence. 

Le 21 octobre dernier, le sieur Bordeaux, conduisant 

deux voitures de bois à Paris, venait de traverser Mai 

sons-Alfort, lorsqu'il s'aperçut que deux militaires étaient 

montés sur la dernière charrette attelée d'un seul cheval. 

11 les invita à descendre, ce qu'ils firent d'assez mauvaise 

grâce; mais un peu plus loin, et au moment où il s'arrê-

tait devant l'auberge de la dame Jacob, Bordeaux vit un 

troisième militaire assis sur la même charrette. Il l'invita 

M. Bethell a dit qu'il ne s'opposait point à ce que \e ser-

ment fut prêté d'une manière plutôt que d'une autre II a 

cependant fait observer que si la Cour éprouvait quelque 

embarras sur la forme, elle avait un moyen bien simple 

c'était de se contenter d'une explication donnée par le 

conseil sans exiger Yaffidavit ou serment de la partie. 

Le vice-chancelier, après avoir consulté le greffier a 

décidé que la formalité de Yaffidavit était indispensable, 

et il a contraint le plaideur écossais à baiser la Bible après 
avoir prêté serment. 

ADMINISTBATION DES POSTES. 

AVIS AU PUBLIC. 

Le conseiller d'Etat, directeur de l'administration des pos-
tes, a 1 honneur d informer le public qu'à partir du 22 du 
mois de novembre courant, il sera expédié tous les jours de 
l'hôtel des Postes, a cinq heures et' demie précises du soir, 
une première dépêche pour le Havre, et une semblable dépê-
che pour lngouville, qui seront transportées par le convoi du 
chemin de fer de Paris a Rouen, partant à six heures du soir 
L administration a pris des arrangerons pour que ces dépê-
ches parviennent a leur destination le lendemain de leur dé-
part à six heures du matin. 

Les lettres ordinaires qui feront partie de ces dépêches se-
ront celles qui auront été déposées, savoir •
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Les lettres affranchies, recommandées ou chargées, desti-

nées pour e Havre ou Ingouville, qui seront déposées dans les 
bureaux d arrondissement avant deux heures et demie, et à 

hCttel des Postes avant quatre heures et demie, partiront éga-
lement par le convoi du chemin de fer de six heures du soir. 

Quant aux lettres à destination du Havre ou d'Iugouville 
qui seront déposées soit dans les boîtes de quartier eu de» 
bureaux d arrondissement, soit à l'hôtel des Postes ou au pa-
lais de la Bourse, après les époques ci-dessus fixées, elles se-
ront comprises dans les dépêches expédiées par la malle du 
Havre, partant à six heures du soir de l'hôtel des Postes. 

Paris, le 21 novembre 1844. CONTE. 
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Aujourd'hui vendredi, on donnera à l'Opéra la 8« repré-
sentation de Richard en Palestine, chanté par MM. Levasseur, 
Barroilhet, Marié, Mmes Dorus-Gras et Méquillet; suivi du 
Diable amoureux. 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui un spectacle ravissant, 
joué par l'élite de la troupe, et Arnal dans deux pièces : un 
Ange tutélaire, l'Extase, la Mansarde du crime et Revue et 
Revue et corrigée. 

— C'est décidément aujourd'hui vendredi qu'a lieu au 
Gymnase la première représentation d'Yvan le Moujick, retar-
dée de deux jours par une grave indisposition de Mlle Far-
gueil. M. Achard remplira le rôle d'Yvan, dans lequel il dé-
ploie, dit-on, toutes les ressources de son talent de chanteur. 

— Ce soir, aux Variétés, Bouffé dans les Vieux Péchés; le 
Point du Jour, par Hyacinthe et Boisgonthier. Lafont dans 
deux aièces. 

Demain samedi, représentation au bénéfice de Hyacinthe, à 
laquelle tous les comiques de Paris vont prêter leur concours. 
Cette solennité dramatique sera sans contredit une des plus 
brillantes de la saison. 

Librairie, Beaux-Arts, musique* 

Le cinquième et dernier volume de I'IUSTOIRE DE DIX ANS , 

E
ar M. Louis Blanc, vient de paraître chez l'éditeur Pagnerre. 
«s quatre premiers volumes de cet ouvrage, qui abonde en 

recherches curieuses, en révélations piquantes , et qui, par 
l'élévation des aperçus et l'éclat d'un beau style, a placé M. 

Louis Blanc au rang des meilleurs historiens, ont été réim-
primés quatre fois. Daux traductions en Allemagne , une en 
Suisse, une en Italie, une en Espagne, une aux Etats-Unis , 
deux en Angleterre, et plusieurs contrefaçons en Belgique , 
attestent, bien mieux que ne sauraient le faire tous les élo-
ges, l'immense et universelle popularité de ce beau livre, un 
des succès les plus complets de notre temps. La librairie Pa-
gnerre, d'où sont déjà sorties tant de bonnes et utiles publi-
cations, annonce encore une nouvelle édition des OÈuvres 
complètes de M. Lamennais , qui est réimprimée avec luxe 
dans un format élégant et commode, et qui sera la seu'e édi-
tion véritablement complète; la iie édition du Livre des Ora-
teurs, par Timon, une des plus splerdides productions de la 
librairie moderne, une édition illustrée, qui, sous le rapport 
de l'art, est un véritable chef-d'œuvre; l'Imitation de Jésus-

™ .rodnr-tion de M. l'abbé de Lamennais , la plus par-
Christ, traduc3-
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sloire pitlor. , 
arrivée déjà à sa 3" édition , et qui 

tr&i mente imeionc n K 
'Histoire pittoresque de la Franc-Maçonnerie, par M. Clavel, 
irrivée déjà à sa 3» édition , et qui a été traduite en Hol-
lande, en Allemagne et en Angleterre; l'Histoire pittoresque 
des Religions, que de laborieuses recherches, des descriptions 
piquantes, des faits curieux, de belles gravures, représentant 
les cérémonies religieuses de tous les peuples, recommandent 
aux gens du monde , aux artistes et aux savans; enfin les 
Mystères de la Russie, dont les révélations inattendues sur 
les forces et les faiblesses de l'empire russe ont eu un si 

grand retentissement. 

— Depuis que M. Henri Herz a eu l'heureuse idée de dimi-
nuer le prix de ses pianos , et de faire jouir le public des 
nombreuses remises qui , d'ordinaire , n'élaient accordées 
qu'aux artistes, le succès de> sa manufacture s'est accru à un 
tel point, qu'il a dû ajouter de nouveaux ateliers à son vaste 
établissement de la rue de la Victoire. Aussi est il juste de 
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SPECTACLES DU 22!NOV^MD"^T 

OPÉRA . - Richard en Palestine, le Diable !
 RE

" 
FRANÇAIS . - Le Ti.aerand, le Célibataire m°n^x. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Perruche, la Part A r,-

ITALIENS. — ' la rart d u Diable. 

ODÉON. — Les Nuées 

VAUDEVILLE. — L'Extase, un Anse la M 

VARIÉTÉS . - Le l'oint du JourTeix pAS*rde -
E - Rodolphe, Yvan le Mo£^

 M
°

n 
ROYAL . - LWneau, le Roman. De
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GYMNASE. 

PALAIS-

PORTE-ST-MARTIN .— Relâche. 

GAITB. — Les Sept Châteaux du Diable. 

AMBIGU. — Us Orphelines d'Anvers, les Femmes 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de PeDdu. 

COMTE. — Ilenriot de lléarn, le Flageolet enchanté 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Pi,; 
DIORAMA. — (Bue de la Douane.) Le Dél---

eur. 

PAG1NERME, éditeur du DICTIONNAIRE POLITIQUE, 1 vol. in-8°, 20 fr.; de FALMANÀCH POPULAIRE , des ALMANACUS LIEGEOIS et autres ; des Ouvrages de MM. CORMEMN, LAMENNAIS, rue «le Seine 

MISE UN ÏEXTE DU 

Prix : 4 francs 5e volume* 

Si» ciisBtSssses la livraison. 

NIEE MIE 1 
ÊPJ^JBL USE 

ISTOIREUlX ANSlOAlMO 
LOUIS BLANC 5 volumes In-*0 

de plus de 500 pages, ou SO livraisons 

«■«taire gérant du joutaU
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La PROPRIp™• • " les écuries ,? e»-

«al, à comp?e
r
 d* ce Cur**™* "3ii L 

P«nr facilites- l'acquisition de cet important ouvrage, l'éditeur laisse au public la facilité de prendre par livraison, par volume ou l'ouvrage entier. 

PAROLES D 'UN CROYANT. 
LIVRE DU PEUPLE. — UNE VOIX DE PRISON. 

I seul volume in-18 grand jésus vélin. — Prix : 5 fr. 50 

('.es iruis ouvrages, les plus populaires de l'illusirc écrivain, 
roi'iiienl le 10e volume de la nouvelle édition des 

Œuvres complètes de F. Lamennais 
Format anglais à 3 fr. SO c. le volume, qui sera la seule 

vérltnhlement complète— Les lo vol. publiés comprennent : 

Essai mur l'Indifférence en Matière de Religion. A vol. 
Uéflcxions sur l'Etal et P-lfgli«e, — De la Religion dans ses Rap-

ports avec l'ordre politique et civil, etc. 1 seul vol. 
Progrès de la Révolution et de la Guerre contre l'Eglise.—Système 

des Connaissances humaines.—Mélanges religieux, etc. 1 seul vol. 
Questions politiques et philosophiques (articles de 

I'AVENIR). — Liberté religieuse, etc. i seul vol. 
AFVAIHF.S DE KOHE. — Récit du Voyage.— Etat du Catho-

licisme en Italie, en Espagne, en Portugal en France, etc. 1 seul vol. 
Politique h l'usage du Peuple. — Esclavage mo-

derne. — Re la Servitude volontaire, etc. 1 seul vol. 

CHAQUE VOLUME SE VESS3TS SÉPARÉMENT 

Les 10 volumes à la fois, 50 fr. au lieu de 83 fr. 

PUBLICATIONS récentes 
IMITATION DE JÉSUS- CHRIST, 
Traduction nouvelle avec des Réflexions à la fin de chaque chapitre, 

FAR M. L'ABBÉ F. SE LAMEMJSAIS. 

Édition illustrée avec un grand luxe de typographie 

par six magnifiques gravures sur acier et un grand 

nombre île frises, vignettes et culs-de-lampe. 1 vol. 

in-8 grand jésus vélin superfin. Prix : 12 fr. 50 c. 

Celte publication qui est terminée parait aussi en 25 livraisons à 50 c. 

Le même ouvrage, 1 vol. in-18 2 fr. 60 

■ » papier vélin avec 5 grav. 5 75 

• • 1 vol. in-32 . 2 60 

» » papier vélin avec 5 grav. 5 75 

Reliures variés, riches, simples, etc., à divers prix. 

LIVRE DES ORATEURS, PAR TIMON 
14e édition ILLUSTRÉE de 3S magnifiques portraits 

gravés sur acier. 1 fort vol. in-8 de près de 600 pages, 

grand jésus vélin superfin. Prix : 15 fr. 

Cette édition parait aussi en 50 livraisons à 50 c. 
Reliures variées à divers prix. 

de l 'éditeur PAGNERRE. 

Histoire pittoresque desRELIGIONS 
Coutumes et Cérémonies religieuses de tous les peuples 

du monde anciens et modernes, par F.-T. B.-CLAVEL. 

2 vol. in-8, illustrés de 40 belles gravures sur acier, 

dessillées par Janron, et publiés en 50 livraisons à 50 cent. 

10 livraisons sont en vente. 

HISTOIRE PITTORESQUE 

DE LA FRANC - MAÇONNERIE 
et des Sociétés secrètes anciennes et modernes. 

Par F.-T. B.-CLAVEL. In-8 grand jésus vélin, illustré 

de 25 gravures sur acier. — 5e édition, prix 12 fr. 50 c. 

L'ouvrage qui est terminé parait aussi en 25 livrais, à 50c. 

HISTOIRE POPULAIRE 
DE LA 

R.ÉVOLTSTIOSJ FnAETÇAISE DE 1739 A Ï830 

PAR M. CARET. 

h forts volumes in-8°. — l*i*ix ■ k fr. 50 cent, le volume. 

Nouvelle souscription en 30 livraisons à 30 cent. 

MYSTERES DE LA RUSSIE, 
TABLEAU POLITIQUE ET MORAL DR L'EMPIRE DUSSE. 

Histoire. — Biographie. — Statistique. — Politique. — Législation. — 
Administration. — Religion. — Institution. — Armée. — Mariné. — 
Instruction publique. — Industrie. — Finances. — Commerce. — 
Agriculture. — Mœurs publiques et privées. 

L'Empereur et sa Famille. — La Cour.— Le Clergé. — La Noblesse. — 
La Bourgeoisie. — Les Serfs.— Le Knout. — La Diplomatie. — La 
Police. — Conspirations. — Ruines et Faiblesses de 1 Empire Russe. 

1 magnifique volume grand in-8» jésus vélin superfin. 

Illustré de 30 belles gravures sur bois et 

sur acier, et publié en 50 livraisons à 50 cent.— 

Une tous les samedis. — 20 livraisons sont en vente. 

LE BARREAU, 
Par M, PfiiARB, avocat à la Cour royale de Paris. 

Etudes et Portraits. — MM. Chaix-d'Esl-Angc. —Michel (de 
Bourges).— Ph. Dupin. — Od. Barrot. — Romiguièrc. — Dupin aîné. 
— Vatimesnil. — Martignac. — Hcnnequin- — Delamalle. — Mé-
rithou. — Maugnin. — Berville. — Berner. — Paillet. — Bcllart.— 
Testé. — Ferrer. — Bonnet. — 'fripier. — Persil. — Laisné. — 
Bavlhc.—Marie, etc., etc. I beau vol. Iii-S°. Prix : a fr. 

: TAI AUX FliF-UllS, 
AU COITT SE 3LA RUE DE IA CIXÉ, ET. AGRANDISSEMENS CONSIDERABLES. 
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m DKAPS ET Ml MOU VEAU TÉS. — CJUSAWIS ASS€WIri, lM.£iMT U'M Alla l^m 
POUÏ». HOMMES EX FOUR EÏJFASI3 , ET SUR MESURE. 

L'ACCROISSEMENT prodigieux et incessant de la CLIENTÈLE a nécessilé d'IMMENSES AGRANDISSEMENS. QUATRE CORPS DE RAT1MENS nouveaux viennent d'être ajouté? aux TROIS AN-

CIENS : les différentes parties de ce remarquable établissement se communiquent entre elles par de VASTES GALERIES VITRÉES, que les propriétaires ont nommées GALERIES DE LA CITÉ. Cttte 

grande étendue permettant de doubler les assortimens, la maison a traité avec les principaux fabricans, de fortes parties de marchandises à prix avantageux, afin d'être en mesure au renouvellement de 

la saison : aussi des MILLIERS DE VÈTEMENS CONFECTIONNÉS avec le plus grand goiu, sont offerts au choix ries acheteurs, et les personnes qui préfèrent commander sur mesure, trouvent 'exposé 
dans une GALERIE SPÉCIALE, l'assortiment le plus beau et le plus complet en DRAPERIE, NOUVEAUTÉS et ÉTOFFES de toute espèce. 

Il est bon d'observer que la plupart des maisons n'employant qu'une partie de chaque saison leurs ouvriers, celle-ci est à même de taire ce que jusqu 'alors aucune n'a fait, ayant surtout à sa disposition 

TRENTE COULEURS ET DOUZE €1MÏS OUVRIERS O'ÉJLITE , 
Qu'elle emploie toute l'année, elle peut établir des vêtemens avec une ÉCONOMIE RÉELLE de 20 et 25 pour cent sur les prix les plus réduits de tel établissement que ce soit. 

NOTA. Tous les OMNIBUS et VOITURES DES CHEMINS DE FER passent près du QUAI AUX FLEURS ou du PONT NOTRE-DAME , au pied des magasins de LA RELLE JARDINIÈRE. 

' Payés comp,^»! 

m. les acuonnaire, de lalodéuT  ..
M

.iamj U oui/itue le Ma^ 
«Salaire des Contribuables sont préveî, 
que le conseil de surveillance osant 
droits que lui conlèrent les articles , G et <* 

de» statuts, persiste à maintenir sa convorV 
lion en assemblée générale extraordinaire 
pour le 22 novembre présent mois, septhei, 
res du soir, à la succursale de la société ï 
Paris, rue Grange-Batelière, 56, et ce

 B0
'. 

obstanl tous avis contraire, attendu qu'il 

git de statuer sur la révocation du céraut 
prononcée en exécution de l'article 3s d

es dils statuts. 

Les actionnaires du Mandataire des con-
tribuables sont convoqués en assemblée e

e
. 

nérale extraordinaire, au siège social, rae 
d'Arcote, 7, pour le mercredi 4 décembre 
prochain, è sept heures du soir, i l'

tnet 
d'entendre les propositions qui seront faites 
dans l'intérêt de la société. Chaque action-
naire devra être porteur de ses actions. 

tjW-CEHrTIME" 
' COMPHESSES LEPERDRIQ, 
Pour VÉSICATOIRES, CAUTÈRES et PL41B 

Faubourg Montmartre, 78. 

Beauté et entretien des Dents. 

EAU JACE«0.\, 
Cette eau parteme l'haleine, calme à l'in-

stant Ifs plus violons maux de dents ; elle 

empêche la formation du tartre, qui, par 
son enduit limoneux, ronge et altère les dents 
les plus solides. Comme anti-scorbutique, 
cette eau raffermit et cicatrise le» gencive» 
molles, boursouflées d saignante», prévieni 
et guérit les altérations et la carie des demi. 
— Prix : 3 fr. - POUDRE DEMIFRICE JACKSOU, 

2 fr.— Rue J.-J. Rousseau, 21. 

MAUX DE DENTS 
La CREOSOTE BILX4.RD enlève 
la douleur de Dent jla plus vive 

I & &lleig J*- «r?!lie '. Chez BILLARD, 
Pharm, Rue Sï Jacqucs-la-Bouchorie, 

|2&pres la place du Chatelet. % fcleTlacoa 

ET POUDRE »E*TirRICES 
- OnNQ-UIVA MftDTIU-Ji.OiVAO 

l'our prévenirlaCarieiïenial de Dents' 
conserver la l)]anoheur,i'ortifier; les 
gencives. le flacon oui)oitelta5.Ies 
Sœbf 50. I

J
AK0ZF,,ph.R.U!? des Mis 

-Champs. 2G .Paris.to£TOTfe/î 

MEOAIIiME »'©■*• — — 1SXÏ»S5SITÏ©M IME «&44. 
HKXIia UEBZ, FACTEUR DU ROI, RUE »E LA VICTOIRE, 39. 

PIANOS D'OCCASION. APPROUVÉS PAR l'IXVSTXTUT BOTAI DE FRANCE. PIANOS A LOUER. 

PIANOS DROITS II 1 
Nouveau modèle,perfectlonné, mécanique anglaise, 

PRIX SET, W AUCUNE RIME : 700 FRAKGS. 
Hurmitie tte trois mis. — A G octaves 

Nouveau système breveté, très petit format. 

PRIX NET» Ml MM REMISE : 1,§00 FRANCS, 
/-#, 3 co»'eSesy 2 pédales. 

EMBAIiIiAGE ET TRANSPORT A PART. 

On trouve ces deux genres de piano, AUX MEMES PRIX, chez tous les marchands d'insirumens de musique des priccipales villes de France. 

MIEL ETHIOPIEN, 
Ou PANACÉE OEXTIFRICE, -

Inventé et composé parM BARBIER-BERGSHOKT, ehirurgien-d ntùte, 

rue Mkhel-Moulaigne, 2, à Bordeaux. 

Cette composition, supérieure à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, réunit 1» s avan-
tages de tous les dentifrices connus, sans eu avoir les inconvénient : Netoyer et blanchir 
les dmts sans les agacer en arrêter la carie et purifier l'haleine, rafl.-rmir les dénis 
ébranlées, quelle qu'en soit la cause, donner à la bouche, aux lèvres et aux gencives une 
fraîcheur rosée, telles sont Us propriétés du MIEL KT1I10P1KN de M. tURUSR-BERGÇ-
ROJJ. - Dépôts a Paris, chez M. CRtîSSON, boulevard Montmartre, 9. passage des Pano-
ramas ; et chez les principaux pharmaciens et parfumeurs de la capitale. 

Seul DÉPÔT GES1.ÏBI 

Importation 

DU DOCTEUR 

Parfumeur , 12 , boulevart des Italiens. 

Anglaise 

Z. ADDISON. 

EAC lï POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont consta-
tées par la faveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix années, ont été 
adoptés, non seulement par le monde élégant, mais encore par plusieurs de* 
principaux Chirurgiens-Dentistes, comme les Odontalgiques les plus efficaces. 

II. liKVIIili^YEK, CIIEJilSIEK, 
Al 'ENTRESOL, 81, RUE RICHELIEU. Cette maison réunit le bon, le beau, le bien fait et 
le bon marché Chemises depuis 5 fr., p.ouveaux modèles pour bals et soirées; faux cols 
;i 0 fr. la douzaine; Caleçons et Gilets. La clientèle riche réclamait depuis longtemps un 
bon chemisier à des prix modérés ; on saura gré do faire connaître cet établissement où 

tous les fraio de luxe sont évités. (On se charge des façons.) 

U CHOCOLAT MENIER, comme tout produit avantaeeusemen. cor,. 

"ni ■.«ES? I" ,Cï,Pidité,feS contrefact
™''

s
! <* forme ÎÏÏÏScKE 

enveloppes, ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la 

même apparence. Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mou nom es T sur Tes 
blettes du CHOCOLAT wnnBR aussi bien ,ue sur les étiquettes, et l'efflgiê des médailles au^\ 
figurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées 1 tro s S sefdifféren et na? le 
BOI et la SOCIÉTÉ D'ENCODRAGRIDWT. Ces récompenses honorai es m'auwrff 
""««f le CHOCOLAT KENIRR de tous les autres. L'heureuse combinaison de ^ annarens aue le 
possède dans mon usine deNOisiEL, etPéconomie d'un moteur S IS mfs i 
même

s
de donner» cette fabrication un développement qu'elle n'avalSaTs a^ 

COLAT,-par le seul fait de ses qualités et de son prix morféré, obtient 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acauis «^f*>-«-«i«

J
» i-. 

une réputation méritée. Dépôt princIpalfpASSAGE CHOISECL, 21 et >s--û—-4 i/ 
thei im. les nharmaclens et épicle*»d« Paris et de toute 1a «wî.-—_ 

JYIAfSO* »©ïiC^T ,BBE M LA PAIX, 17, Al! 
SPÉCIALITÉ NOUVELLE. 

FLANELLE DE SANTÉ , 
ExeB.»s>te <tt> tont ré*récisiseHiei»t, 

PAR DES PROCÉDÉS BREVETÉS D'INVENTION et de PERFECTIONNEMENT 

PROGRÈS iS'anj garantie du gouvernement. ÉCOSTOMIE. 

l'onff ctio.t rîe es .ie.s. C»le«?oi»8 , CaM«i8«les * Ju* 

pans etc. : Blanchi*»»*» i» 1« vayeur, Entretien. 

M*s'kg; modérés. 

imwmm, 
Près le Théâtre-Français. 

CHEMISES 
CUMJÇOKS ET GIIiETS*. 

—SB i — . , 

A<9jti<tiratluii«t en iumUee. 

W5T" Etude do~M™CÏÎËcVRRUX, avoué 
rue Nre-des-Petits-Champs, il. 

Adjudicatios, m l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi n dé 
cembre 1S44, une heure d* relayée, 

D'UNE MAISON 
»v ->•• grand jardin et dépendances, siie 

i paris, rue Si-Lazare, il. 
Cette propriété, d'une contenance total* de 

1,192 mètres, est susceptible de recevoir de 

grandes constructions. 
Mise à prix : 120,000 fr. 
g'adr 'eser pour les renseignement : 
1* A M« CIIEU VRE0X, avoué poarsuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
lies et des titres do propriété, rue Keuve-

det-Pelils-Champi, 42; 
2» A M* Dsipaulr, avoué, placé du Lou-

vre ' Vj. viuier avoué, quai Voltaire, 15; 

4

3. t M* Bnt avoué.rliédesPetils-Au-

gustini, 6 ; 
S* A M* Lecomte, notaire, rue St- Antoine, 

00; 
6'AM'Andry, notaire, rue Montmartre, 

71 ; 
7* A H» Froltin, notaire, rue des Saints-

Pires, 14. (I78S) 
tsgf Etude de M* Ernest LEFEVRE, avoué, 

place des Victoires, 3. 
Vente sur publications judiciaires, en 

l'audience des criées du Tribunal civil do la 
Seioe, au Palais-de Justice i Paris, local et 
issue de la première chambre, heure de 
midi. 

De la eoncessiou des 

de bitume et d'huile de pétrole, dites de 
Schwabwiller , arrondissement do Vissem-
bourg. département du Uas-Rhio. 

L'adjudication aura lieu le 4 décembre 
1344, i tout prix. 

La vente comprend t-ne pompe avec tuyau 
en plomb, madriers, tonnes, planches et un 
réservoir en chêne doublé eu plomb. 

S'adresser a M* Ernest LEFEVRE, avoué ; 
Et è M. Bridou, rue Martel, 15. (2789^ 

EST* Elude da M* SA1NT-AMAKD, avoué, 
rue Coquillière, 46. 

Adjudication , h mercredi 4 décembre 
1814, eu l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de Justice à 
Paris, local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, une heure de relevée, 

d'utie MAISON, 

située à Paris, rue St-Jaeques, 571. 
Mise à prix : 35,000 fr. 
Produit brut : 3,260 fr. 
Impôt foncier .- 137 fr. 95 c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M< S.UNT-AMAAD. avoué poursuivant la 

vente, et qui est dépositaire d'une copie du 
cahier de s charges, demeurant rue Coquil-
lière, 40; 

A M' Desgranges, avoué présent à la vente, 
rua Coquillière, 42; 

Et i M« Aumont-Thiéville, notaire des 
vendeurs, boulevard St-Denis, 19. (^788) 

«eau, rue des Pomies-du-Louvre, 9 bis. et chez. MANSUT, place Saint-André-des-Aris, 30. 

niCTIONNAIME GMNMMAIJ 

DES 

PENALES 
DISCIPLINAIRES ET DE FOLK 

CONTENANT LE TEXTE ET L'EXPOSÉ DE LA JURISPRUDENCE ET DE LA DOCTRINE DES AUTEURS! 

B'ar E. »E CHABROL* CMIAMEANE. 

Deuxième édition, corrigé d'après les lois nouvelles sur les brevets d'inveniion, la chasse et les pitentes - Deux forts 

vo umes in-octavo grand raisin. — Prix : 10 francs. 

Sociétés cosiaieiei'ciales 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 12 novembre 1841, enre-
gistré. 

Il appert qu'enlro : 

M. Frédéric EMONXOT, demeurant à Pa-
ris, rue Michel-le-Comte, 10; 

Et M. Pierre-Eugène CHIFFLARD fils, de-
meurant à Paris, rue Vieilla du-Temple, 36; 

lia été formé une société ayant pour ob-
jet le commerce de quincaillerie. 

La durée de ladite socié'é est fixée à six 
ans, qui commenceront le 15 novembre 
1844, et finiront le 15 novembre 185a, sauf 
prolongation, s'il y a lieu. 

La raison de commerce sera EMOISKOT et 
C11IFFLARD fils. 

Les deux associés auront la signature so 
ciale, qui ne pourra être employée que 
pour les opérations de la société, et qui seu 
le pourra rengager. 

Ils ne pourront faire usage de la signatu-
re sociale que pour souscrire des billets à 
ordre, consenlirdes acceptations ayant pour 
cause dtsacquisilions de marchandises dé-
pendant de leur commerce, et pour négocier 
et passer à ordre les billets et valeurs qui 
leur seront donnés en paiement, et non pour 
dett»s personnelles, emprunts ou autres en-
gagemens, qui nepouiront dans aucun cas 

grever la société, à moins qu'ils ne soient' semblées subséquente». 

revêtus de la signature personnelle do cha-
que associé. 

Chacun des associés apporte à la sociélé 
une mise de fonds de 6,000 fr., versée com-
me il çsl dit dans l'acte. (4t)3i) 

Tribunnl île coiumercr» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du ^'novembre 1844, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur THEUR1ET, md de vins, rue du 
Colysée, e bis, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, ci M. Thiébaut,rue de la Bien-
faisance, 2, syndic provisoire (K» 4:32 du 
grO; 

JugemeM du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 NOVEMBR» H14, gui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur RECOULES, libraire, rue de 
Sorbonne ,9, nomme M. Jonel juge-commis-
saire , et M. lluet, ruo Cadet, 1, syndic 
provisoire (N* 4851 du gr.); 

COSVOCATIOSS DU CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dû 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur -VAUCERMÉ , fab. da bronzes, 
rcé de Vendôme, 9, le 27 novembre à 3 
heures (S* 484» du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit Us consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les ticra-portours d'effet» ou cn-
dossemens de ces faillite» n'élanl pas con-
nus, sont prié» de remettre au greffe leurs 

| adresses, afin d'être convoqué» pour le» as-

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Dusiear KIQUET, restaurateur, boultv. 
Bonne-Kouveiii-, 12, le 27 novembre à 2 
beu-cs (A* <583 de gr.i; 

Du sieur D-TIT f-b. de bronz s, rue St-
Pierre-l'opincourt, 1S, le 27 novembre à 3 

heures (N-- 46i6 du gr.;; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour las vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 
Du sieur WOLL, bottier, ruo Feydeau, 

30, le 27 novembre & 2 heures (N» 4728 
du gr .l; 

Du sieur ROUX, anc. charpentier aux 
Thèmes, le 27 novembre à 3 heures (K* 
4S69 du gr.); 

Du sieur TURUA fils, charpestier à Gre-
nelle, le 27 novembre i 3 heures (N* 4504 
du gr.); 

Du sieur MASSOX dit Pétrel Jonery, maî-
tre d'iôtd garni, qnai des Céieslins, 18, le 
27 novembre à 2 heures (N* 4098 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

ct rdat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

KOTA . U ne sera admis a ces assemblées 
taue les créanciers vérifié» et affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DS TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 
réclamer, MM les créanciers 1 

Du sieur 1CART, tenant cabinet de lecture, 
rue Feydeau, u, entre les mains de M. 
Heurtey, rue Neuve-Jes lions- Enfans, 25, 
syndic de la faillite (N* 4826 du gr.); 

Du sieur DEB1ERRE, tapissier, ruel.ouis-
le Grand, 29, entre les mains de M. Le-
françois, rue Louvois, 8, syndic de la fail-
lie («• 48î5du gr.); 

Du sieur MARVILLE, plâtrier à Bellcville, 
entre les mains de M. Heurtey, rue Neu-
ve-des-Bons Enfans, 26, syndic do la fail-
lite (N. 1764 du gr.): 

cists, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour pren-
dre part à une délibération dans l'intérêt 
delà cause de ladite faillite (N> 3812 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers conipossnt l'union de 
la faillite du sieur JUYÉ, tailleur, rue de la 
Chaussée-d'Aiilin, 3, sont invités à se rendra, 
le 28 novembre à 10 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, enexécution de 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1833, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, lô débattre , le clore st l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions e! 
donner leur avis »ur l'excueabilité da faill 
iN» 4310 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur COMPERAT, md de vins 
en gros, à Passy, sonl invilés i se rendre, le 
28 novembre a 10 heures, au palais du Tri-
banal de coramerco,salle des assemblées de* 
faillies, pour, conformément i l'art. 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par le» syndics , U 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'exeusabilité du failli ( S* 3138 de 
gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur TIERBACII, négociant, 

' rue des Marais-St-Martin. 28, sont invilés a 

Ue rendre, le 27 novembre i 11 h., palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément a 

l'article S37 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu pat 
les syndios, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions ei 
donner leur avis lur l'excusabitité du faill 
(N* 4118 dugr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 38 mai 1 8 3 8 , être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers do l'union da la fail-
lite des sieurs VAUDECIIAMP et BARLOY, 
négocians en produits chimiques 1 Saint-
Denis , sont invités •> se rendre , le 27 
novembre i trois heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salie des 
assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans l'inlérêt de la masse 
de ladite faillite ;N<> 3630 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union do la fail-
lite du sieur 110UPILLARD, md de nou-
veautés, rua Ratnbulcau. 2i, sont invités i 
se rondre , le 27 novembre i 1 1 heure» pié 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 22 HOVEMBRE. 

Mir KM i rs ; Coussin, anc. md de cuirs, 
conc. - Courtin-Jordis pè.o et llls, négo-
cians en laines, clôt. — Legigan, md de 
lapis id. - Mayer, confiseur, id. 

DIX HEiRES : Dubois, cordonnitr, id. — 
Kuntz, tailleur, id. — Mauban, ferblan-
tier, id. - Pottier et Bossé, commission-
naires en marchandises, conc. 

TROIS HEURES 1(2 : Roudié, md de brode-
ries, id. — Charpentier, épicier, vérif. 

Séparation*» de Corp» 
et de Blen«t, 

Le 19 novembre : Demande en téparalion 
do biens par Marie-Jeanne-Annette CHAI 
GNON contre Pierre-Thomas BAYN. anc 
marénhal expert, rue du Cherche-Midi, 
96, Comarlin avoué. 

Le 18 novembre : Demande en séptraiion 
de biens par I.oui«e-llélêne PIlF.AU con-
tre François Théodore DUCOUDILW, md 
de charbons, quai Jommapes, 104, Deuor-
maudie avoué. 

Lï u novembre : Jugement qui prononce 
1 séparation do liens entre AmiH-Augus-
1 line GKRDER et Pierre BOUCI.ISY, ancien 

md de bois et de charbon de lerre, pré-
sentement retenu dans la maison royale 

' de chareuton, Grundjeau avoué. 

Siécè* ei innuEssatiouk. 
Du 1) novembre 1S<». 

■«me Besnard, 22 ans. rue Saint-Hoooif, 
31 J. — Mme veuve Pilliot, 83 ans, rue l» 
ro ix, 6. - M. Delrieux,5i ans, rue S'--"-

cclrs, 68. - M. Rolland, 37 ans. "">l"'' 
goi, 21.— MmeDiole, )9ons, rueUBuK. 
40. - M. Cretlé, 78 ans, rue «larltl, '• -
.«. Marrillier, îs ans, ruo Tiquelui'» 6 . " 
M. Farey, 49 ans. rue de Norro«i*>, s '.r 
Mme Thomas, 80 ans, rue delà M»»* 
7. - M. Alexandre, 58 ans, rue 
le. MllcTissot, IS ans, ruec'" 

ApjreiisJtiosBtr «Se §€«•'«* 
Après décéa. 

Novembre. ,. 
16 Mlle Ducloux, rup St-Anlo'* 1 ■ 

Après séparation de «*?';_..(». 
16 M. Ltbon, horloger, rue «o»"" 
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Novembre 1844. IMPRWEaiE DE *.. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEU VE-DES-PETITS-QfAMVS, 55. 

Pour lé,.ll«tion d* 


